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PREMIERE PARTIE.

Nominations dans l'ordre de la. Légion d'honneur.

Par décret du Président de la République en date du 14 juillet 1892, rendu
sur la. proposition du Ministre du commerce et de l'industrie, ont été nommés
dans l'ordre national de la Légion d'honneur :

:i° Au gracie d'officier
:

M. Bîergei- "(Charles-Henry), clief de bureau à la direction générale des postes
et des télégraphes, 42 ans de services; chevalier du 10 février 1880;

•>'' Au grade de chevalier :

'M..Eîoiwaloï (Jean-Baptiste), .chef de section à la recette principale des postes
et des télégraphes delà Seine, 43 ans de services;

M. .E,e Covce (Hippolyte-Charl es-Marie), directeur des postes et des télé-
.grapbes à Rennes, 37 ans de services;

M. "fs'si«ïo« (Vincent), inspecteur des postes et des télégraphes à Paris, attaché
depuis 36 ans au service télégraphique de Paris, 'i~j ans de services.

Par décret du Président .de la République.en date du 9 juillet 1892 (décora-
lion' de la Guerre), M. E?<Mrfs»sjie (François-Adolphe), commis principal des
postes et des télégraphes, à Conslanline, chef de section, de télégraphie mili-
taire, a été nommé chevalier de la Légion d'honneur.

Nomination d'un officier de l'Instruction publique.

Par arrêté du Ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts en date du
25 juillet 1892, a été nommé officier de l'Instruction publique. :

M. ï?rsi»BÏ* (Joseph-Gustave-Adrien),commis principal à l'administration cen
traie des postes et des télégraphes,^ Paris, auteur de publications administra
tives, a3 ans de services; officier d'Académie du 12 juillet 18S6.

AIUIÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées -à CharlevaJ.

LE MINISTRE DU -.COMMERCE ET DE JAÏKDMS'IUVHÎ.,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3ï mai, 7 novembre 1890 et 23 mai

1891;
-

.;...
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Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

', •;
.

".-
.

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Charleval (Eure).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3.— L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. —- Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs (5o'j,

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le n mars 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Châteaurenault.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'LVDUSTRIE,

Vu la loi du ]6 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1893;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des-télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécialà conversations taxées
est autorisée à Châleaurenaull (Indre-et-Loire).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 1.2 juillet 1892.
JULES ROCHE.

Ar.RÛTÊ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Montrouge.

LE MINISTRE DU COMMEUCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Paris
est autorisée à Montronge (Seine).

Go.
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ART, 2. •— Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est. limitée, au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de.l'abonnement principal au réseau local est

fixé à cent cinquante francs (t5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 12 juillet 1892.
JULES ROCHE.

AIUIÊTÈ autorisant la création d'un réseau-téléphonique spécial
à conversations taxées à Argilly.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 18S9;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes.

ARRÊTE :

ART. lor. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Argilly (Côte-d'Or).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postés et des télégraphes.

Fait à Paris, le 19 juillet 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'an réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Nuits.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre i8go et 23 mars

1891; _-..'
Sur l'a proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE : -

ART. 1™. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations luxées
est autorisée à Nuits (Côte-d'Or).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
_

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART, 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).
.

'

.
-



.
BULL, MENS, N" 8. — 833 — "

.

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le ig juillet 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique annexe au réseau de Paris
à Clamart.

LE MINISTRE DD COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE
,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes

,

ARRÊTE :

ART. Ie*. — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Paris
est autorisée à Clumarl (Seine).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local

est fixé à cent cinquante francs (ioor).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 19 juillet 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant lu création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à l'Isle-Adam.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE
,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et a3 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à l'Isle-Adam (Seine-et-Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
(5of). '

ART. 5. — La.durée du service sera fixéepar décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 3o juillet 1892.
JULES "ROCHE.
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ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique urbain à Rennes.
LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des îS.janvier, 2g mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE ;

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à
Rennes (llle-et-Vilaine).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnementprincipal est. fixé à deux cents

francs (200f).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 1" août 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Vezelise.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et ?3 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE:

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversationstaxées
est autorisée à Vezelise (Meurthe-et-Moselle).

Aur. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5o<).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 1" août 1S92.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Bohain.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,
.Vu la loi du 16 juillet 188g;

Vu les décrets dès 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre iSgoet23 mars
1S91 ;
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Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Bohain (Aisne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. h.— Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le î" août 1893.
JUI.ES ROCHE.

ARRÊTÉ auloriso.nl la création d'un réseau téléphonique urbain à Caudry.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu~la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3] mai, 7 novembre. 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à
Caudry (Nord).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3.— L'étendue de ce réseau est. limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cent cin-

quante francs (i5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur généraî
des postes et des télégraphes..

. ,
Fait à Paris, le ic'' août 1892.

JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées au Cateau.

LE MINISTRE nu COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La créalion d'un réseau téléphoniquespécial à conversation taxées
est autorisée au Cateau. (Nord).

ART. 2^ — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
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ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

" Fait à Paris, le lCI août 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉfixant les taxes téléphoniques interurbaineséchangées entre Nuits
- et Argilly.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu le décret du 19 octobre 188g ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes.

ARRÊTE :

ART. 1er. — Par application de l'article 2 du décret du 19 octobre 1889, la
taxe des conversations téléphoniques interurbaines échangées entre Nuits et
Argilly (Côte-d'Or) est fixée à cinquante centimes par unité de conversation de
cinq minutes.

.
ART. 2. — Le Directeur général des postes et des télégraphes est chargé de

l'exécution du présent arrêté.
Fait à Paris, le 1" août. 1892.

JULES ROCHE.

ARRÊTÉjixunl les taxes téléphoniques interurbaines échangées entre Chàteaubriant,
Issè et Nantes.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu le décret du 19 octobre 1889;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — Par application de l'article a du décret du 19 octobre 1889, 'a
taxe des conversations téléphoniques interurbaines échangées, par t'intermé-
diaire du circuit Ghâleauhriant-Issé-Nantes, entre Chàteaubriant, Issé et Nantes,
est fixée ainsi qu'il suit par unité de conversation de cinq minutes :

A cinquante centimes (of 5o) pour les conversationséchangées entre Chàteau-
briant et, Issé, et réciproquement;

A cinquante centimes (or 5o) pour les conversationséchangées entre Chàteau-
briant et Nantes, et réciproquement;

A cinquante centimes (o' 5o) pour les conversations échangées entre Issé et
Nantes, et réciproquement.

ART. 2.— Le Directeur général des postes et des télégraphes est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 6 août 1892. '"'' JULES ROCHE.
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SERVICE DU PERSONNEL.

Admission à l'Ecole professionnelle supérieure. — ln section. —
Session 1892-1893.

Par arrêté du 3o juillet 1892, ont été admis à la première section de l'école
professionnelle supérieure, pour la session i8g2-iSg3 :

1° Sans concours préalable, les agents dont les noms suivent, remplissant les
conditions prévues par l'article 6, § 4, 6° alinéa, du décret du 29 mars 1S88 :

MM. CHÀVAR»
,

inspecteur à Mont-de-Marsan ;
DE GuÉniN DE GAYLA, commis, Marseille, direction;
DotxET, commis principal, Bordeaux, recette principale;

2° Les agents ci-dessous désignés, classés les vingt et un premiers à la suite
du concours de 1892 :

MM. YBRLIÈKIL, commis, à Amiens;
LE Roux, commis, Paris, bureau t)8;
MAILLAni), commis, Paris-central;
lîr.ANDSTiSTTEU, commis, service du personnel;
Vn.LiatOY, commis, direction de l'exploitation postale;
ÏROL'CHii, commis, Alger-direction;
GAUTIER, commis, Paris-central;
IÏEIIMA;\', commis, division de la comptabilité;
TACHÂT (Edme), commis, Lyon-central;
BOUFI'TER, commis, Lyon-central;
GANTER, commis, à Vieraon ;
MIQUEL

,
commis, Paris, bureau n" 57;

PENNEC, commis, la Bourbouîe;
PAILLON, commis, Mendc-direclion;

.
CiiAUFOijiîNiER, commis, service du personnel;
QUKINKEC, commis, Paris-Bourse (télégraphe);
BARHIER, commis, Paris-cenlval;
RIIÎOUTHET, commis, la Rochelle-direction ;
LioïAiu), commis, direction du. matériel et de l'exploitation électrique;
BONAL, commis, à Clermont-Fernind;
Rr/iïT, commis, service du personnel.

DEUXIÈME PARTIE.

PERSONNEL.

Nota-Circulaire du 31 juillet 1892. — A ccidenls de chemins de Jer. — A ois à donner
à l'Inspection générale des postes al des télégraphes.

Contrairement aux prescriptions de la circulaire du 18 octobre 1890, insérée
au Bulletin mensuel n" 10, de 1890, page 903, l'Inspection générale n'est pas
toujours informée des accidents de chemins de fer dont les agents ou sous-agents-
sont victimes dans l'exercice de leurs fonctions.

Il est rappelé d'une manière expresse aux chefs de service qu'ils doivent, en
BULL, MENS- N" 8.-15° VOL. fii
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cas d'accident, aviser télégraphiquement M. l'Inspecteur général de la circon-
scription en même temps que l'Administration.Ils doivent également lui adresser
une expédition du rapport circonstancié qu'ils ont à établir.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,

J. DE SELVES.

DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. BUREAU DES
CORRESPONDANCES ET RECLAMATIONS TELEGRAPHIQUES.

SERVICE TELEGRAPHIQUE INTERNATIONAL.

Modifications au Tarif télégraphique.

(Edition de juillet: 1891.)

(Déjà insérées dans l'annexe au Bulletin bimensuel 110 2 du 10 août 1892.

A partir du 10 août :

IPsage S?- — l'aWcati &. — En regard de «Gibraltar», lire o fr. 345 au lieu
de o fr. 26.

S"sag'C S®, resovoS (8) et page 3S. resa-woï (fi), substituer «Albucemas» à
« Albucemas».

Kiaîhre Ses jtstges S© et %** (carte cBc I'EMFOj>c) e4 eïslu'c Ees pages 4S et 42
(carte de ïAffrï«j|Me). — Sur la côte du Maroc, à l'ouest de Melilla, substituer
«Alhucemas» à «Albucemas».

Page Sfi. — iîBexicjine. — Substituer i3.g5 à \L\. 5o dans les colonnes 6, 7,
8 et 9.

fsuge 58. — REcxîque (suite). — En regard de «Mexico-City », substituer
13.g5 à 14.00 dans les colonnes 6, 7, 8 et g.

En regard de «Tampico», substituer 14.20 a 14.80 dans les colonnes 6, 7,
8 et 9.

En,regard de «Vera-Cruz-City», substituer 13.76 à 14.20 dans les colonnes 6,
7, 8 et 9.

.
Entre. «Reyes» et «San Geronimo», inscrire «Salina Cruz» et, en regard de

«Coatzàcoalcos, Jaitipan, Reyes, Salina Cruz., San Geronimo, Tehuantepec et
Zarabia», substituer 13.75 à 14-20 dans les colonnes 6, 7, Set 9.

En regard de «autres bureaux», substituer i3.g5 à i4-5o dans les colonnes
6, 7, 8 et 9.

Page 5©. — Antilles oui ïrades «ccitïenêales (suite).

Substituer à la rédaction actuelle du renvoi (1) la rédaction suivante :

«(i)-Lorsqu'il,existe plusieurs stations télégraphiquesdans une colonie (comme,
«par exemple dans l'ile de Cuba, à la Guadeloupe, à la Martinique, etc.), le nom.
«de la colonie né suffit pas pour assurer la remise des télégrammes. Les expédi-
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«teurs doivent être invités à insère! dans l'adresse le nom de la station tétégra-
«phique de destination. A défaut de cette indication, les télégrammesne sont
«acceptés qu'aux risques des expéditeurs et mention de cette réserve doit être
«faite sur la minute par l'agent taxateur.»

Page 5Ï.— ©©ste-Sttess. — Substituer s.3.o5 à i3-35 dans les colonnes 6,
7,8 et g.

Même jMtge. — ©uiaïéurassla. — Substituer 1.3.35 à i3.65 dans les colonnes
6,7, 8 et g.

Mme page. — BIOBUSIEIEMIS. — Substituer )3.35 à i3.65 dans les colonnes
6,7,8 et 9.

Slêïime t»age. — fSîcai'agtisï. — Eu regard de «
San-Juau-del-Sur», substituer

.

12.80 à i3.oo dans les colonnes 6, 7, 8 et g.
En regard de «Tous les autres bureaux», substituer i'3.o5 à. i3.35 dans les

colonnes 6, 7, S et g.

SSêcBMî jîsi.gc. — Salv-5Eal.in.s-. — En regard de «Libertad», substituer i3.i5 à
s3.'i5 dans les colonnes 6, 7, 8 et 9.

En regard de «Tous les autres bureaux», substituer i3.35 à i3.65 dans les
colonnes 6, 7, 8 et g.

iDoeg« S5>. — ffiolïwïe (voie Key-Wesl-Jamaïque-Panama). — En regard de
«La Pax», substituer ig.o5 à 33.10 dans les colonnes 2, 3, 4 et 5.

En regard de «autres bureaux», substituer ig.5o à 25.45 dans les colonnes 2,3,
4. et 5.

ï'age SSfl. —CBnïïî. — A la suite de «Antofagasla
» ajouter «Caldera, Pisàgua»

et, en regard de ces noms, substituer i8.o5 à 21.35 dans les colonnes 10, 13
,

12 et i3.
En regard de «Iquique», substituer i8.o5 à 20.3o dans les colonnes 10, 11,

12 et i3. '

En regard de « Arica», substituer 18.o5 à 1.9.4.0 dans les colonnes 10, 11, 1.2
eti3.

En regard de «autres bureaux», substituer 19.06 à 22.10 dans les colonnes
10, 11, 12 et i3.

Même page. — «ColoraiMc. — En regard de «Buenaventura», substituer i3.ï.ô
à i3.45 dans les colonnes 10, 11, 12 et i3.

En regard de «autres bureaux», substituer i3.35 à i3.65 dans les colonnes 10,
11, 12 et i3.

Menue page.—&4{natenr. — En regard de «Santa Helena, Guayaquil», sub-
stituer 14.20 à 14.80 dans les colonnes 10, 11, 12 eti3.

En regard de « autres bureaux», substituer i4-5o à i5.io dans les colonnes 10,
11, 1-2 et i3.

Page ©:s. — Févoss.— Au lieu de « Arequipa, Isiay et Puno », lire « Arequipa,
Ilô, Islay, Moquega et Puno» et, en regard de ces noms, substituer i8.o5 à 18.75
dans les colonnes 6, 7, 8 et 9.

En regard de «Gallao», substituer 16.75a 16.90 dans les colonnes 6, 7, 8 et 9.
En regard de «Chorrillos et de Lima», substituer i5»75 à 16.55 dans les co-

lonnes 6, 7, S et g.
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En regard de «Mollendo», substituer 17.36 à 18.46 dans les colonnes 6, 7, 8
et 9.

En regard de «Payta», substituer îô.oo à i5.65 dans les colonnes 6, 7, 8 et 9.
En regard de «Piura», substituer i5.3o à 16.o5 dans les colonnes 6, 7, 8 et g.
En regard de «La Huaca, Sultana», substituer i6.o5 à 16.90 dans les colonnes 6,

7, 8 et g.
En regard de «autres bureaux», substituer 16.06 à i6.go dans les colonnes 6,

7, 8 et g.

Eiitn'e les pages 5% et 58. — Capte de l'&i«épî<ïsie dsi SiuU» •— Inscrire en
marge l'annotation suivante :

«Les câbles entre Montevideo et Pernambouc sont doublés; ceux entre Per-
nambouc et Para ne le sont pas. »

tEuSs-e les pages 85 et 86. — CaE'êe «le ïWeéasiie. — Placer «Olehiell» à
l'extrémité septentrionale de l'ile de Sumatra, et «Laboean-Deli» sur le point de
la côte orientale devant «Medan» dont il est le point d'atterrissage; puis r/eiier
Olehleh à Laboean-Deli et à Medan par un trait noir figurant un câble. Effectuer
la même opération sur la carte placée entre les pages 65 et 66 et sur le Pla-

:
nisphère.

Page -Sffi. — En regard de «Madère» remplacer les taxes actuelles des
colonnes 6, 7, 8 et 9 par les suivantes :

| 1.285 ] 1.585 [ 1.835 | 1.835 |

Page -S5. —En regard de «Saint-Vincent (île)», remplacer les taxes actuelles
des colonnes 6, 7, 8 et g par les suivantes :

| 3.00 j 3.30 1 3.555 | 3.555 |

BSèBiae page. — En regard de «San-Thiago (lie)», remplacer les taxes actuelles
des colonnes 6, 7, 8 et 9 par les suivantes :

| 4.!3 | 4.43 | 4.68 | 4.68 |

r.;sg-e £îïï. — Brésil. — Colonnes 2, 3, 4 et. 5 «Aracaju», «Ceara», «Parahyba
doNorte, Natal, Maroim», «Para, ftïaranham», «Rio-de-Janeiro», «Bahia», rem-
placer les taxes actuelles par les suivantes :

| 7.54 | 7.34 | 8.125 [ 8.1.25 \

« Pernambouc :
| 6.54 | 6.84 | 7.125 | 7.125 |

•

«Pe'olCiS», «Rio-Grande-do-Sul»,«Santos», «Desterro (Santa-Catarina)»:
j 8.54 | 8.84 ] 9.125 j 9.125 j

Autres bureaux
des régions

du nord... 7.54 7.84 I 8.125 8.125
du centre.. 7.54 7.84 8.125 8.125
du sud.... 8.54 8.84 |. 9.125 9.125

Modifications à l'Instruction T.

Page- 65, article 56, troisième alinéa du paragraphe 3.
Remplacer les mots : « sous le timbre de la direction des services sédentaires"
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par les mots : « sous le timbre du bureau des correspondances et réclamations
télégraphiques».

Page 192, article i58, S 7.
Dans l'alinéa commençant par : 11 adresse d'urgence ce bulletin M

,remplacer à la cinquième et à la sixième lignes les mots : «fait suivre la feuille M
à son collègue, qui la transmet d'urgence au bureau d'origine» par les mots :
«.transmet directement au bureau d'origine la feuille M insérée dans une enveloppe
n° 537 bis.»

DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. l" BUREAU.
CORRESPONDANCES ET RECLAMATIONS TELEGRAPHIQUES.

Franchises télégraphiques.

Page 76 (ancienne édition) et page io3 (nouvelle édition) — Ministère des
travaux publics. — Substituer aux indications actuelles le libellé suivant :

Ingénieurs, conducteurs et agents de la ( Limitée aux correspondances de ser-
navigation de l'Yonne et de la Seine, j vice urgentes relatives à la tenue
entre Auxerre et Paris et des canaux j des biefs.
d'Orléans, de Briare et du Loing. ( (Réciprocité.)

DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. — O BUREAU.

Modifications aux dispositions concernant l'habillement des sous-agents
de l'exploitation.

L'administration a décidé d'apporter aux conditions dans lesquelles s'effectue
la fourniture de l'habillement plusieurs modifications applicables à partir de
i8g3. Les dispositions nouvelles ont été prises en vue de faire cesser, autant
que possible, les inégalités existantesentrel.es diverses catégories de sous-agents,
tout en se renfermant dans la limite des crédits alloués par la loi de finances,
d.3 répartir les effets d'une manière plus conforme aux exigences du service et
de mettre fin à des abus constatés. ELles sont énumérées ci-après :

i° Remplacer tous les deux ans par un pantalon de toile un des deux panta-
lons de drap accordés annuellement aux facteurs des postes;

2° Remplacer tous les deux ans par un pantalon de drap le pantalon de toile
accordé annuellement aux facteurs adultes et enfants des télégraphes;

3° Accorder le gilet, renouvelable tous les ans, aux gardiens des bureaux
sédentaires des départements;

4° Accorder le gilet, renouvelable tous les deux ans, aux facteurs ruraux e
aux. facteurs enfants des télégraphes des départements;

5° Accorder le gilet, renouvelable tous les deux ans, aux brigadiers-facteurs,
facteurs de ville, boîtiers et locaux qui portent le veston-vareuse;

6" Porter de un à deux ans la durée du gilet accordé aux facteurs des télé-
graphes qui reçoivent le veston-vareuse;

70 Supprimer le gilet aux facteurs des télégraphes qui reçoivent la tunique;
8° Remplacerpar le képi la casquette accordée exceptionnellement aux fac-

teurs des télégraphes de treize départements;
90 Supprimer une des trois blouses de travail accordées annuellement aux

gardiens debureau, chargeurs, etc. ;
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10° Accorder le manteau aux facteurs enfants des télégraphes des départe-
ments;

11° Porter de cinq à six ans la durée du manteaupour les facteurs des postes,
les facteurs adultes et enfants des télégraphes et les gardiens des bureaux séden-
taires des départements; et de trois à six. ans la durée du manteau des gardiens
des bureauxsédentaires à Paris;

3 2° Supprimer les effets accordés en supplément comme première mise,
savoir: i° la seconde tunique des fadeurs des postes à Paris; 2° le second pan-
talon de drap des facteurs adultes et enfants des télégraphes à Paris et dans les
départements;

i3° Délivrer en nature, aux gardiens des bureaux sédenlaires des départe-
ments, les blouses et le pantalon'actuellement remplacés par une allocation en
argent;

i/x° Obliger les sous-agents qui changent d'emploi à utiliser la tenue en cours
de durée jusqu'à l'époque normale du renouvellement. Accorder toutefois des
insignes de grade mobiles pour col de tunique aux facteurs qui passent sous-
chefs ou chefs avant l'époque normale du renouvellement des effets;

i5° Obliger les hommes qui quittent l'administration à rendre tous les effets
n'ayant pas accompli la durée réglementaire; exonérer toutefois de cette obliga-
tion les sous-agents admis à la retraite, les hommes mis en disponibilité pour
cause de maladie et les héritiers des sous-agents décédés;

i6° Classer, à l'avenir, pour le renouvellement des effets, les sous-agents
entrant au service au trimestre correspondant: à celui de leur nomination;

17" Marquer le revers des effets d'une empreinte indélébile, indiquant le numéro
matricule et la date de livraison.

Enfin, il a été remarqué qu'un certain nombre de sous-agents n'ont pas une
tenue convenable parce qu'ils portent d'anciens effets afin de réserver, pour les
vendre ou les détourner de leur affectation, leurs vêtements neufs. .11 est recom-
mandé avec instance aux directeurs de faire adresser dès ce jour, par l'intermé-
diaires des receveurs, des recommandations spéciales aux sous-agents pour les
invitera ne pas se livrer au trafic de leurs effets et les informer qu'à l'avenir ils
auront à remplacer, sur-le-champ, à leurs frais, ceux qu'ils ne pourraient pas
représenter au moment des revues auxquelles on procédera.

A l'occasion de ces modifications, il a paru utile de réunir en une seule
instruction mi«e à jour et insérée à la suite de la présente note les diverses
instructions relatives à la fourniture de l'habillement, qui sont contenues dans
plusieurs circulaires.

Les conditions dans lesquelles se fera, à titre de transition en i8g3, la répar-
tition des effets aux sous-agents déjà en service sont indiquées au tableau suivant;
elles résultent de ce principe que les deux pantalons de drap seront toujours,
compris dans la première tenue des facteurs entrant à l'administration, et que
le gilet, accordé pour deux ans aux fadeurs munis du veston-vareuse, sera
fourni en même temps que le pantalon de coutil dans la deuxième tenue.

Dès lors, l'uniforme dit de première tenue des facteurs ruraux, pris comme
exemple, se composera de deux pantalons de drap et d'une vareuse (plus deux
blouses et un képi).' L'uniforme dit de deuxième tenue se composera d'un panta-
lon dedrap, d'un pantalon, de toile et d'un gilet (plusdeux blouses et un képi), et
successivement d'année en année. Il est. hien entendu que l'uniforme sera com-
plété, quand il y aura lieu, par le manteau fourni pour six ans.

Il s'ensuit que, pour l'application de cette règle aux fadeurs ruraux déjà en
service, la première tenue sera accordée en i8g3 à ceux qui auront droit au
renouvellement du veston-vareuse, et la deuxième tenue à ceux qui n'auront pas
droit au renouvellement de cet effet.
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Conditions defourniture des effets accordés à titre de renouvellement en 1893
aux sous-agents en service.

CATÉGORIES EFFETS
X Fonnxm OBSERVATIONS.

Dl! SOU S-AGE NT S. n „en 1090.

Brigadiers facteurs x.

Facteurs clicfs des J

postes
f

.,

lU.mquc.
Faolrars sous chefs \ "011t >° tQmic com" ) 1 pantalon de drap •-I _ „ , , , ,rCtcTs Wàers

' l»n. 1« U^uc.
>

J.an.aW de LuIU,.
.

<« .891, , ,-antaWs de drap.
-.

Fadeurs de ville. I <• * lct1n- j
Facteur* locaux. • • ,' j S

Brigadiers fadeurs \ ' l
Facteurs chefs des i / 1 veston-vareuse. |

postes [ dont la ternie com- \
x "filet g Pour deux ans.

Facteurssous-chefs ï porte le veston-< i paniaitni de drap.
. .

J

Facteurs boîtiers., i
vareuse I pantalon de toile..

.
S K" xV' : 3 pa«^l<">s de drap.

Facteurs du ville
.

\ \ 1 kcpi.
Facteurs locaux..

. .
i

!'l veston-vareuse Pour deux ans.
a blouses.
•A

pantalons .le drap.
.

En i8<)Â
: i pantalon de drap d i de !

loile
i képi.

/ ;i Mou.ses.
\ i gilet Pour deux ans.Facteurs ruraux ne devant pas rerevoir h-}

1 jïauLnl()n (][, j,.,,^
.

j ];;„ ^y, . 3 p:illialoi.s du drap, plus
veston-vareuse on iS()3

a panln]OI1 dc loU0, ;
.

J ie veston-vareuse pour deux ans.
\ i .képi.—: "!7n~r

i Facteurs chefs des ) (io]U u l(jmi0
com_j

.,

^3'ons
de clr.p.. En iSo-i: 1

pantalon de drap et 1 de
télégraphes porte la (unique. \ toile.

J» acteurs adultes.
.

1 [1 féni

[1 veston-vareuse.
l'acteurs clicls des 1 dont In tenue com- a pïinlai0115 ,]e drap

. .
En iSo.4 : 1 pantalon de drap et 1 de

télégraphes.... porte le veston-< toile, plus le gilet pour doux ans.
Facteurs adullts.

.
) vareuse ( j j. ' •

i (1 vosIon.
•

j
Fadeurs enfants des télégraphes à. Paris V a pantalons de drap.

.
I En 1S9/1 : 1 pantalon de drap et' 1 de

?i et dans le département de la Seine ) i toile, plus 1 gilet pour deux ans.
h \ 1 casquette. !

il [1 veston. |
j! 1 1 gilet j Pour dtmx ans.

! Facteurs enfants des télégraphes dans les]
1 pantalon de drap..

.
i

départements. \
1 pantalon de Loile.

. .
E» *M

= a pantalons de drap.

ï; | l casquette. 5

fil \ i manteau
. .

j Pour six ans.
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CATÉGORIES EFFETS
X ronr.ïir, OBSERVATIONS.

D U SOTJS- .4 Gïï XT S. „ .,en ÎOOO.

/ i veston.
\ 2 blouses A demander en même tempsque Puuî-
1 i g"îlfl

-
forme.

Gardiens des bureaux sédentaires à Paris. \
/ 2 pantalonsde drap,
\ i casquette. jSI i veston. j

,
ta 3)louscs A demander en même temps qucl'uni-

Gardicns des bureaux sédentaires dansJ
1 gil(;( forme ; les deux blouses ainsi qu'un j

les départements )
2 pmlilI0US <],, t]lltp. des <jeu:c p!1]lUIons je Jriip rcm_

\ i casquette. pinceront l'allocation annuelle de 1

| ^7 ''•• ^9-
|

/ i veston. \

| Brigadiers chargeurs \ 2 blouses A demande]- en même temps que l'uni- \

j Sous-agents du matériel J
J g'ilet. forme. !

| Gardiens des bureaux ambulants j 1

Chargeurs [ :'. pantalons du drap. i

j
\

) casquette. j

J ï veston. 5

Entreposeurs ) J gilet. |
Conn-Jcrs-eonvovcurs J a pantalons de drap. S

( i casquette. \L
.„.. _ JL_ .-^rà

NOTA. —Le manteau des facteurs et des gardiens des bureaux sédentaires
devant effectuer une durée de six ans, le manteau du type n" 18 (sans manches)
ne sera fourni en 1893 qu'aux sous-agents de cette catégorie qui entreront au
service; mais il y aura lieu de fournir'un manteau aux facteurs enfants des télé-
graphes des départements et de renouveler, dans les conditions habituelles, le
manteau n" 18 lis (avec manches) des brigadiers-chargeurs, sous-agents du
matériel, gardiens des bureaux ambulants, chargeurs, entreposeursetcourriers-
convoyeurs.

Les directeurs sont priés de se conformer avec soin aux indications du
tableau qui précède, notamment pour l'établissement des demandes afférentes
au renouvellement du 1" trimestre i8g3 qu'ils ont à transmettre avant le
1" octobre prochain.

Paris, lu i3 août i8q2.

Habillement des sous-agents de l'exploitation.

S 1". — Obligations imposées aux sous-agents.

.jus sous-agentsdoivent porter dans l'exercice de leuns fonctions un uniforme
que l'Administration met à leur disposition gratuitement. Ils ont à entretenir
leurs effets dans un parfait état de propreté et ne doivent ni les dénaturer, ni les
vendre; en outre ils sont astreints à les représenter au complet toutes les fois
qu'ils y sont invités et à rendre ceux qui n'ont pas accompli toute la durée ré-
glementaire au moment où ils cessent leurs fonctions.
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§ 2. — Classement et immatriculation des sous-agents.

Le service de rbabiliement des sous-agents de l'exploitation est placé dans les
attributions des directeurs départementaux ou des directeurs des bureaux am-
bulants pour le personnel, de ce service. A Paris, le directeur-ingénieur, qui est
également chef de service de l'exploitation télégraphique, est chargé de l'habil-
lement des facteurs des télégraphes, et le directeur des postes de Paris, de rba-
biliement des sous-agents des postes.

Au moment de leur entrée à l'Administration, les sous-agents reçoivent un
uniforme dit d,e première mise. Pour le renouvellement de leurs effets, les
années suivantes, ils sont classés par trimestres et rattachés au trimestre corres-
pondant à celui de leur nomination.

Il est tenu, dans les directions départementales, deux registres matricules
d'habillement: l'un pour le personnel des postes, l'autre pour celui des télé-
graphes, et dans les directions de lignes des bureaux ambulantsun seul registre
pour les sous-agents des postes. Ces registres sont composés de feuilles mobiles
n° io3i, une feuille étant affectée à chaque sous-agent.

Le revers des effets devant être marqué d'une empreinte indélébile indiquant
le numéro matricule et la date de la livraison, les chefs de service ont à donner
à chacun des sous-agents placés sous leurs ordres un numéro spécial porté sur
la feuille individuelle et reproduit sur la fiche de mesures. Ce numéro est com-
posé de deux parties séparées par un trait : la première est le numéro d'ordre
attribué au département ou la lettre donnée à la ligne de bureaux ambulants(1)

;
la deuxième est le numéro d'ordre attribué au sous-agent, dans le classement
effectué par département ou par lignes en commençant par i et en continuant
sans interruption et sans distinction entre les divers emplois. En cas de muta-
tion hors du département ou de la ligne de bureaux ambulants, le sous-agent
reçoit un nouveau numéro matricule quand il est présenté pour l'habillement.

Les feuilles individuelles sont; tenues constamment à jour. Elles sont trans-
mises, en cas de mutations, aux directeurs des départements ou des lignes où
les sous-agents sont appelés à occuper leur nouvel emploi.

Les registres matricules sont divisés en quatre parties correspondantes aux
quatre trimestres de l'année, et dans chaque partie les feuilles individuelles sont
classées par ordre alphabétique, de manière qu'au moment d'établir une de-
mande trimestrielle d'habillement, les directeurs n'ont qu'à faire relever toutes
les feuilles individuelles groupées dans la même partie du registre.

S o. — Demandes d'IiabiUcmenl.

Aux époques réglementaires, le directeur provoque la fourniture de l'habille-
ment aux ayants droit. A cet effet, il fait préparer, d'après les registresmatricules,
des fiches n" 102g au nom de chacun des sous-agents à habiller; les en-tèles de
ces feuilles étant remplis, il les communique aux chefs des services locaux pour
être complétées par l'indication des mesures.

Dans les villes ou résident des représentants de l'adjudicataire, ceux-ci, sur
l'avis qui leur en est donné par les receveurs, doivent prendre les mesures,
signer et dater les fiches. Dans les autres localités, ces opérations sont effectuées
par les soins des agents de l'Administration.

f1' Le numéro d'ordre attribué au département est celui qui sert au numérotage des
livrets d'épargne (Voir le Bulletin mensuel d'octobre 1881, page 1

x49). Les lignes de
bureaux ambulants sont désignées sous les lettres suivantes : A Nord, B Est, C Lyon,
D Sud-Ouest, E Ouest, F Nord-Ouest, G Méditerranée, H Pyrénées. Les services spé-
ciaux reçoivent la lettre S.



— 846 — AOÛT 1892.

11 est très important, en vue de la bonne confection des edèts, que les mesures
soient indiquées avec une parfaite exactitude. Pour obtenir' ce résultat et afin
d'éviter des transports abusifs, aller et retour, qui seraient occasionnés par le
renvoi des effets pour cause de retouches, on doit recommander aux sous-agents
des localités où ne siège pas un représentant de l'adjudicataire, défaire relever
une première fois leurs mesures, à titre de charge d'emploi,soit par un tailleur,
soit par une personne au courant de la confection ; de conserver les mesures
ainsi obtenues pour les communiquer au moment, des demandes afférentes aux
renouvellements suivants, sauf à tenir compte des légères modifications qu'il y
aurait lieu d'y apporter.

Les fiches étant complétées sont renvoyées par les receveurs à la direction dé-
partementale, où elles sont classées par catégories de sous-agents selon leur
uniforme et dans l'ordre du tableau annexe, page 85o, et dans chaque catégorie
par bureaux. Elles sont ensuite inscrites en suivant ce classement sur deux états
récapitulatifsdistincts n° io3o, l'un pour les postes, l'autre pour les télégraphes.
Ces états présentant des totaux arrêtés à la fin de chaque catégorie sont dressés
en trois expéditions. Enfin les fiches et les trois expéditions des étais récapitula-
tifs sont transmises à l'Administration centrale (Division du matériel et de l'ex-
ploitation électrique, 5e bureau), aux dates suivantes:

Pour les renouvellements :

Du trimestre d'avril, avant le i" février;
de juillet,

•
le 1er mai;

d'octobre, le )°r août;
de janvier, le i" octobre.

Pour le renouvellement trimestriel de janvier, les pièces sont demandées un
mois plus tôt en raison de l'importance delà fourniture.

Les demandes pour l'habillement des sous-agents nouvellement nommés ou
pour des fournitures éventuelles motivées par une cause quelconque font tou-
jours l'objet de propositions spéciales et distinctes des demandes de renouvelle-
ment; les pièces sont; adressées à l'Administration «à des époques indéterminées
aussitôt que la direction possède les renseignements nécessaires pour les établir.

Le tableau annexé à la présente Instruction indique les effets à demander. La
tenue donnée pour la première année de service comprend toujours les deux
pantalons de drap; celle qui est donnée l'année suivante comprend, le cas
échéant, le pantalon de toile et le gilet accordés pour deux ans. La fourniture
continue ainsi alternativement et successivement d'année en année, les tenues
étant complétées par le manteau quand il y a lieu.

En cas de changement d'emploi les sous-agents utilisent leur tenue en cours
de durée jusqu'à l'époque normale du renouvellement. 11 n'est lait d'exception à
cette règle que pour les facteurs nommés sous-chef» ou chefs auxquels on
accorde des insignes de grade mobiles pouvant être adaptés au col de la tunique
ou du veston-vareuse parles soins de l'intéressé. En cas de mutation, le man-
teau est également conservé par fous les sous-agents, mais il. est renouvelé à
l'échéance correspondant à la catégorie la plus favorisée; il en est de même, le
cas échéant, pour le veston-vareuse et le gilet.

Les demandes concernant la fourniture de renouvellement qui suit la muta-

.

tion sont en outre établies dans les conditions suivantes :
«.). Quand le changement a eu lieu d'un emploi à un autre dans les catégories

auxquelles le gilet est donné pour deux ans, la première tenue (voir le tableau
annexe) du. nouveau grade est fournie au moment du. prochain renouvellement,
si le gilet n'est pas à remplacer; dans le cas contraire, c'est la deuxième tenue
qui est fournie. Cette disposition est nécessaire pour, conserver l'ordre et la
composition des tenues telles qu'elles sont indiquées au tableau annexe.
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6). Quand le changement a. eu lieu, dans les catégories de facteurs, d'un

emploi auquel: le gilet n'est pas donné, à un autre emploi auquel le gilet est
accordé pour deux ans., la deuxième tenue est fournie afin que le facteur reçoive
le gilet le plus tôt possible.

c). Quand te changement a eu lieu d'un emploi auquel le gilet est donné
pour un an à un emploi quelconque de facteur, la deuxième, tenue est fournie
afin que le nouveau facteur puisse disposer le plus tôt possible du ou des vête-
ments de toile accordés à l'emploi.

L'Administration doit être mise au courant par note spéciale et en temps
utile de toutes les circonstances qui seraient de nature à modifier dés propo-
sitions adressées par les chefs de service et qui n'auraient pas encore reçu leur
complète exécution (disponibilités, suspensions de fonctions, admissions à la
retraite, décès, départs sous.les drapeaux).

Les sous-agents appartenant au. quatrième trimestre et susceptibles d'être
appelés sous les drapeaux ne figurent, pas sur les propositions de renouvellement
afférentes à ce trimestre; ils ont à utiliser jusqu'à leur départ les vêtements
précédemment reçus.

Les sous-agents qui, par suite d'erreur, reçoivent, des effets d'uniforme
auxquels ils n'ont pas droit, doivent en faire la déclaration immédiate à leur
chef de service, sous peine d'avoir à rembourser la valeur des vêtements indû-
ment utilisés.

3 /i. — 'transport des elï'cLs.

a). Envoi d'effets, — Les transports sont effectués par les soins du service
postal. Les effets confectionnés revêtus du timbred'acceptation de la commission
d'habillement fonctionnant à Paris et de l'empreinte indiquant le numéro matri-
cule du sous-agent et la date de livraison sont envoyés accompagnés du borde-
reau d'envoi et d'acceptation (n" io3'3-7).

Les effets destinés aux sous-agents d'un même bureau sont, parles soins du.
dépôt; d'habillement, réunis en un ou plusieurs paquets recouverts de masques à
l'adresse du bureau destinataire, ficetés el cachetés- dans la forme prévue pour
la confection des dépêches postaies (art. Zi5o de l'Instruction générale). Ces-
paquets sont ensuite groupés par département et renfermés dans des sacs ficelés,
cachetés et portant une étiquette à l'adresse du Receveur principal du dépar-
tement (Instruction générale, art. 454); chaque sac renferme un bulletin fai-
sant connaître par destination, le nombre de paquets contenus, plus un bulletin
d'expédition, ou de réexpédition à renvoyer au dépôt dès la réception des-
paquets.

Les sacs d'effets sont alors livrés à 3a Recette, principale de la Seine qui est
eu correspondance directe avec toutes, les recettes, principales; elle porte ces
sacs en nombre sur les parts n° 65 de sorte qu'ils sont, remis à chaque gare-
de Paris, contre reçu.

De leur côté, les bureaux ambulants font figurer ces. sacs comme dépêches
supplémentaires sur la feuille d'avis n° 3 pour les recettes principalesdes dépar-
tements. Les receveurs principaux vérifient le contenu des sacs à l'aide, du.
bulletin, n° 76S ;, en cas de différence, ils avisent le chef du service, de la vérifi-
cation du matériel, rue Bertrand, 24, à. Paris, au moyen de procès-verbaux
n" 776, transmis.par l'intermédiaire delà Direction départementale:(Instruction
générale, art. 589,),; ils adressent ensuite aux bureaux destinataires les paquets
d'effets parvenus en. les faisant de même figurer comme dépêches- supplémen-
taires sur la feuille d'avis 11" a..

b). Renvoi d'effets. — Cette opérationdonne lieu à l'établissement d'un double-
bulletin n" i'o3i; bis-; la première paille: accompagne le colis et la. seconde est:
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adressée au Directeur départemental qui la conserve jusqu'à ce qu'il ail reçu
l'accusé de réception du dépôt d'habillement;.à ce moment il remplit la mention
qui figure au bas du bulletin resté entre ses mains et le transmet à la Division
du matériel et de l'exploitation électrique ( 5° bureau). Si l'accusé dé réception
du Dépôt n'était pas parvenu dans un délai de huit jours, le Directeur devrait
le réclamer.

Les receveurs qui ont à renvoyer des effets au dépôt d'habillement les réu-
nissent accompagnés d'un bulletin n" io3i bis en paquets sous papier ou en
sacs ficelés et cachetés dans les conditions prévues pour la confection des
dépêches postales (art. 45o et 454 de l'Instruction générale), et les adressent
à «Monsieur le Chefdu dépôt, d'habillement, Hôtel des Postes, Paris»; ils les font
figurer comme dépêches supplémentaires sur leur feuille d'avis.

Les receveurs procèdent d'une manière analogue quand ils ont des effets à
réexpédier de bureau à bureau. Ils ont soin de réclamer les accusés de réception
qui ne leur sont pas parvenus dans un délai de huit jours.

S 5. — Livraison des eiïcts.

Les effets dont les mesures ont été prises par un représentant de l'adjudica-
taire sont essayés par les sous-agents en sa présence. Le chef de service local ou
son délégué peut assister aux essais.

Après la réception des effets, il est procédé de la manière suivante, selon les
différentes éventualités qui peuvent se présenter:

i" 'fous les effets énumérôs sur le bordereau sont reconnus satisfaisants.
Dans ce cas le receveur remplit; le certificat constatant l'acceptation définitive

.
des effets et adresse le bordereau io33-7 au directeur départemental, qui, après
avoir inscrit sur les registres matricides la date de, la livraison, transmet le
bordereau revêtu de son visa à l'Administration centrale.

a° Les effets ou une partie des effets ne son! pas à la taille des sous-agents. '
a). Si les mesures ont été prises par un représentant do l'adjudicataire,

remettre les effets à ce représentant, qui est tenu d'effectuer sur place les
retouches nécessaires dans un délai de cinq jours.

b). Si les retouches ne peuvent, être effectuées sur place par le représentant
de l'adjudicataire ou si les mesures ont été prises par les soins des agents de
l'Administration,réexpédier les effets au dépôt d'habillement en indiquant, avec
précision sur la formule io3i bis les points à rectifier.

3" Il se trouve dans l'envoi parvenu au bureau des effets qui ne peuvent être
délivrés pour l'un des motifs suivants:

a). Le sous-agent a cessé ses fonctions, les effets font, double emploi avec des
vêtements déjà reçus, ne concernent aucun des sous-agents du bureau ou sont
parvenus en fausse direction sans qu'aucune indication puisse permettre de les
diriger sur leur véritable destination; renvoyer les effets au dépôt d'habillement
avec explications du motif sur la formule JO3I bis.

b). Le sous-agent a changé de résidence, ou les effets sont parvenus en fausse
direction, mais les indications qui les accompagnent permettent de les diriger
sur leur véritable destination : faire suivre les effets et réclamer au bureau desti-
nataire un accusé de réception.

Les opérations indiquées ci-dessus sont mentionnées sommairement dans la
colonne d'observations des bordereaux d'envoi. Ces bordereauxne sont pas ren-
voyés à l'Administration avant que, pour toutes les fournitures qui y sont;
inscrites, les opérations soient complètement-terminées. Lorsque des vête-
ments sont renvoyés pour rectifications, il appartient aux directeurs d'en sur-
veiller la rentrée et au besoin de les réclamer au dépôt d'habillement.
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S 6.— Mesures de surveillance.

En principe, les effets d'uniforme sont considérés comme étant toujours la
propriété de l'Administration et doivent être conservés et entretenus par les

..sous-agents tant qu'ils n'ont pas été remplacés; ils doivent être rendus par les
sous-agents qui quittent le service, lorsque la durée fixée par la présente in-
struction n'est pas entièrement, accomplie. Sont exonérés de cette obligation,
quand les effets ont, été livrés etmis en usage, les sous-agents admis à la retraite,
les hommes mis en disponibilité pour cause de maladie et les héritiers des sous-
agents décédés.

Avant de payer le reliquat des sommes qui restent dues aux sous-agents
quittant le service, les receveurs doivent, sous leur responsabilité, faire rendre
tous les effets en cours de durée et s'assurer, en consultant l'estampille apposée
au revers, que les effets présentés appartiennent au sous-agent sortant, qu'ils
sont, bien ceux de la dernière livraison et non d'anciens vêtements devenushors
d'usage.

Indépendamment; de la surveillance journalière qu'ils ont à exercer sur la
tenue des sous-agents, les receveurs devront à l'avenir, toutes les ibis qu'ils
auront à faire prendre des mesures par la fourniture d'effets de renouvellement,
exiger que tous les sous-agents relevant de leur bureau, même ceux qui n'au-
raient pas droit au renouvellement, leur présentent tous les effets en cours de
durée dont ils sont détenteurs. Ils feront connaître aux Directeurs les résultats
de leur vérification dans la lettre annonçant le renvoi des fiches complétées par
l'indication des mesures. Si au moment de cette vérification ou à une époque,
quelconque de l'année il est reconnu qu'une tenue n'est pas complète, le. renir
boursement du prix, à l'état neuf, des effets manquants, doit être mis immé-

..diatement à la charge du sous-agent en cause; des vêtements neufs sont ensuite
•fournis pour en tenir lieu en attendant le prochain renouvellement.

Enfin il est recommandé d'une manière spéciale aux, inspecteurs et aux bri-
gadiers facteurs en tournée de vérification de procéder dans les mêmes condi-
tions à la revue des effets d'habillement.

La valeur des effets qui ne peuvent être représentés pourun motif quelconque
est indiquée par l'Administration sur la demande des Directeurs; elle doit être
soit remboursée par les sous-agents, soit retenue sur les émoluments qui leur
reviennent. La somme ainsi payée est versée aux caisses des trésoriers-payeurs
généraux ou des receveurs particuliers des finances sur la production d'un ordre
de reversement (art. 127 du règlement sur la comptabilité publique) dont les
colonnes désignant «l'ordonnance ou le mandai» sont annulées par un trait.
Le récépissé délivré par le Trésor au titre «Reversements de fonds sur les
dépenses des ministères» et revêtu du visa de l'autorité préfectorale est simple-
ment transmis à la Division du matériel et; de l'exploitation électrique qui se met.
ensuite en rapport avec la Division delà comptabilité pour donner au versement
l'affectation qu'il comporte.

L'attention des Directeurs est appelée particulièrement sur la nécessité d'ap-
porter la plus grande exactitude dans l'établissement des propositions d'habille-
ment et en général dans toutes les opérations relatives à ce service qui intéresse
la bonne tenue et le bien-être du personnel. Lorsque

,
par suitede circonstances

accidentelles, des réclamations se produisent sans que les Directeurs soient en
mesure d'y répondre, ils doivent ne pas se borner à les transmettre avec leur
simple visa, mais les accompagner de toutes les explications qu'elles compor-
tent et faire connaître les droits réels des sous-agents, ainsi que les propositions
précédemment; adressées en leur ferveur.

Le Directeurgénéral des Postes cl: des Télégraphes.

J. DE SELVES.
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Tableau-annexe indiquant les conditions de fourniture et de renouvellement
des effets accordés aux sous-agents des postes et des télégraphes.

NOTA. — Les effets composant la premiers ternie sont donnés pour la première année
•de service; ceux delà deuxième tenue, l'année suivante. La fourniture continue ainsi
alternativement et successivement 'd'annOe en année, l'uniforme étant complété par le
manteau quand il y a lieu.

CATÉGORIES PUE.lVUÈRE
.

" £ DEUXIÈME g îl i
f2 ï " ^ «

OBSERVATIONS.
]tr. SI1US-ACESTS.. TKSHK. ^ TÏISUI:. ^

il
SEKVICE DES POSTES,

[j

i
i \

Brigadiers fae- \ î ! I !g

Leurs j j | f Plus i. manteau >our | j
Facliuirs chcJ's i

, , -,

ï I s^ mis. (Exception- \

des posi.es.. -ïi, j ( 1 tuiiHiiu! J. un. s iicllcnicm le inan- 6
j ., ' ia Venue f i Uimque i an. f ,111 1 i <

1.: I1 acieurs sous- \
.

[ ,111 ! J pantalondedrap. 1 an. J {(.un est donne 1

, .. > comporte > 2 piinUlensuedrap 1 an.
. ] i .,

/ (
.. I3 clieis.. . . - - . 1 i 1 i 1

l 1 pantalondétone. J. an. \ pour o un;, aux l
i ,-, , A

>a 1 ki'pi 1 ;m. . -
1 \

. ,. .. ,
@l'acteurs J)Oi- (.

. . .
j L î J;em J an. I nnq-adiors J acteurs 3

S luimpie. / J fil*
-i

j
\.\v.v& 1 I du départementde H

Faeiuursdcvîïîe 1
1

la Seine. ) \

Facteurs locaux / i :

!

Brigadiers fuc- \ i

i leurs
:

Facteurs chefs /
, , -. , , j

!
n

fi donl. \ 1 veston-vareuse
. . 1 an. 1

1
des postes.. . f . ,

I .... I
:

! ,, J 1 in tenue f ï veston-vareuse
. . t an. 3 gilet -i uns î j

;

i
facteurs SOUK- , com[>01,.(.

\
2 pantalon*dedrap

1 an. 3 psntlalon de drap. I :in. i Mus I manteau pour\ ,, ' -•*-'- j .),, veston-1 Î képi j an. i panLuion de Unie. J aïs. i S1X ans.
8 r acleurs boi- 1 ' 1

1
1

tic» 1 V'"''n,S0' I ' Ul" 1""''
Fncleursdcville ] f

Facteurs locaux
,

I
sI

a blouses 1 an. "\
< , vçsten-vaieuse.

.
:, ans , ;,<lt „

I

Fadeurs ruraux
\ a 1'"°"™*.

- -
> "»• , pantalon ,lo drap, i n...

I ] lu? ! "'»"l«=»> 1"™
= pantalons de drap i... , panlalon de toile. , an.

i six ans.
> Jc,!PI ""»- ! keni

1
on.)

i 1

-
/ 1 veston i an. 1 veston lan.j
la Jjlouse^ i ail. :t Llou.ses i un. I î

Gardiens des liiiroaux seden-l
5 g;1(Jl ( ,m 1 g;]ot j

.,„! j)]l]S t ,„Mlciul polir j

*-alies 1 a pantainns de (irait i an. s pan talons dedi-ap 1 an. I six ans. j

\ ] casquelte i an. i casquette 1 an. y }

I !
j

Brigadiers chargeurs / l vcsLon i an. i veston i an. \ i
Sous-a^finLs du' matériel.... y a Llouses i an. 2 Lion ses 1 an, /

.,.
i

Gardiens des bureaux.ambuJ
1 gilet

1 an. 1 gileL :
. . . . 1 an.

I PIu,s x ««ntoau pour
lants J a pantalonsde drap

1 an. a pantalonsde drap 1 an. I ° dJii" \

'Gliavgcurs \ 1 casquette t an. 1 casquette 1 an. / •
]

1 ' I
[ j veslon ] an, 1 veston 1 an. .

g
Entreposeurs eL

courriers-)
1 gilet 1 an. 1 gilet ! an. f pjlls ^ manleau our

I
convoyeurs j 2 pantalons de drap 1 an. a pantalons de drap 1 on, (

•> ans g'
1 casquette 1 an. x casquette 1 an. ) |

I • I.
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CATEGORIES PREMIERE ^ £ DEUXIEME g«
5

% ^ ^ OBSERVATIONS.

HE SOUS-AGENTS. .TEXUE. j?
^ TF.MJr.. Q ^

________________ '
—1

___________
—1

_____________

SERVICE DES POSTES. (Suite. )

\ i 1 redingote 1 an. i lodingole i an. \
I \

j gilet i an. i gilet 1 an. I

Cochers l> Paris \
-j pan talons do. drap tan. 2 pantalonsde drap 1 an .

\ H»"»" camck pour
l i coLLe de loiie

. . . i an. i cotte de toile.
. . 1 an. I ° anf'*

' i rlîapaau 1 an. 1 chapeau 1 an. ;

SERVICE DES TÉLÉGRAPHES, i

lraclours chefs cl.' i'ac'eurs'j i tunique ian.\ I
adultes des Iclcg-raplics/ 1 1-umrjuc lan. 1 pimli,],m ,|o drap. 1 an. ( Mus i manteau pour g

dnnl 3a tenue «importe, la f 3 pantalons do drap 1 an. J pa,lt„l011 de toile.
1

an.( sis anr.
• Ionique ! 1 kél" J an- J képi 1 an.

1

I l
I i veston-vareuse

. . i an. \
Facteurs chefs et facteurs) veston-vareuse '.-ni ' o],et v.

ans)
adultes des télégraphe, J p^wë

fcp ,
Z

x pantalondo drap. , an.
PI». 1 ».nlC_ pour

dont JH tenue comporte la f
i ' ,* i pantalon cictoiie. i an. \

i , *• \ s hcpi. 1 (III. J
f -

1

le vesion-vaE'Buse
.

' i kcpi.
.

i an. !

[ i ^slon i an. \
j / i nni lr»l T ailS /

1 veston.. . . . .... i an. o V ' ',' ' i '. " " ( ]>lus , numleau pour
Facteurs cillants a pantalonsde drap t an. 1 panlnion tlL. <f Lip. i.in. V

.
I

I
, castrucllo , an. >

Yl^'ù 1 'm 8

Outre ces effets, des blouses sont fournies pour divers services des postes, à Paris;
elles sont attribuées à l'emploi et la demande en est faite, suivant les besoins,dans les
conditions suivantes qui indiquent le nombre maximum pouvant, être accordé par an :

Aux facteurs des postes delà recette principale (distribution j

des imprimés), chargés d'un service de timbrage, et aux co- > i par an, en janvier,
chers à Paris, )

Aux facteurs des postes de la recette principale et des bu- j 2 par an , en janvier cl

reatix de Paris chargés d'un service de timbrage j en juillet.

Les demandes sont présentées sur relevés n° 1000 établis en trois expéditions et ne
comportant, pas d'autres fournitures; elles indiquent les tailles et. sont produites dans le
courant, dn mois précédant la livraison.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — l" BUREAU. ORGANISATION
DU SERVICE LOCAL. DISTRIBUTION.

Transmission des formules de remboursement entre les recettes principales
et les succursales de la Caisse nationale d'épargne.

Quelques directeurs départementaux ont eru pouvoir autoriser les receveurs
principaux des localités où sont établies des succursales de la Caisse nationale



— 852 — JUILLET 1892.

d'épargne à faire effectuer par des facteurs de ville, des facteurs ruraux, ou des
facteurs du télégraphe, la transmission des formules de remboursement entre
le service de la recette principale et celui de la succursalede la Caisse nationale
d'épargne.

Cette manière de procéder ne saurait être admise.
Les succursales de la Caisse nationale d'épargne doivent èlre desservies par

les facteurs, comme tous les autres services publics, au cours des distributions
ordinaires, en ce qui concerne la correspondance arrivante.

Quant à celles des correspondances partantes qui ne sont pas soumises a la
signature du directeur départemental ou dont l'envoi n'incombe pas à ce chef
de service, le soin d'en opérer le dépôt à la recette principale doit être laissé
aux comptables, en dehors de l'intervention des facteurs.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Équivalents des taxes de l'Union postale.

Par suite de changements survenus dans la valeur des monnaies ou d'admis-
sions nouvelles dans l'Union, il y a lieu d'opérer les rectifications suivantes au
tableau des équivalents qui figure à l'article lv du Règlementde détail de l'Union
(voir pages 276 et 277 du Bulletin mensuel n° 5 sup. de juin 1893, et pages l\!\
et 45 de la circulaire aux bureaux d'échange) :

Après la Bolivie, inscrire :

Bosnie-Herzégovine. | 10 kreuzer. | 5 kreuzer. [ 3 krciwer. |

Entre Monlserrat et Nevis, intercaler : Natal;

En regard de l'Inde britannique, rectifier les chiffres, savoir :

Inde britannique ] 2 1/2 annas. | 1 aima. | i/a aima. |

Article xxxi) du Règlement de détail précité, 5° classe, entre la République
Argentine et la Bulgarie, intercaler

:
«Bosnie-Herzégovine».

DIVISION Dli L'EXPLOITATION POSTALE. — 3° BUREAU. —
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Erratum au Tarif international des postes.

La nomenclature des bureaux de poste japonais, admis à l'échange des man-
dats, qui se trouve à la page i3i du nouveau Tarif international des postes est
incomplète; elle doit être biffée et remplacée par l'annotation, suivante :

«La liste des bureaux du Japon, autorisés à émettre et; à payer des mandats de
poste internationaux se trouve insérée dans l'annexe au Bulletin mensuel de
décembre 1888, pages 33i, 332, 333.

Il y a lieu également de rectifier de la manière suivante les observations qui
figurent en regard du Japon, dans le tableau IX, colonne 8 du Tarif (page 121) :

Remplacer les mots «page i3i ci-après» par la mention «à l'annexe du Bulle-
tin mensuel de décembre 1SS8, pages 33i, 33a, 333.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. — SEUVICES MARITIMES.

Paquebots-poste français.— Ligne de Marseille à la côle occidentale d'Afrique.

A partir du mois de septembre prochain, les paquebots de la compagnie
Fraissinet, naviguant:, en service libre, entre Marseille et la côte occidentale
d'Afrique, partiront de Marseille et de Libreville respectivement aux mêmes
dates que les vapeurs postaux subventionnés delà même compagnie.

En conséquence il y aura chaque mois un départ de Marseille pour la côte
occidentale d'Afrique à la date du aô, alternant avec celui effectué de Bordeaux
le io de chaque mois, par les paquebots de la compagnie des Chargeurs réunis.

En sens inverse, les paquebots Fraissinet, partiront de Libreville pour l'Europe
le i5 île chaque mois, huit; jours après ceux des Cbargeurs réunis.

Les agents trouveront ci-après les nouveaux itinéraires tels qu'ils seront mis
en vigueur à compter du départ, réglementaire du a5 août courant.
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LIGNE DE MARSEILLE

.
,' NOMLUE DE LliîUES MAilINHS

-A TAHCOJri II.

- Ilég"!p:iic;ilairc : ''
Par voyage.. .

.\-. ..... i, 1,7/16 1/0
Annuellement ':;...,... t 10,472

Service tous .es deux.mois. — Vitesse. ....
Approuvé,par décision ministérielle du 26 juillet 1892..—

_W-HI_M™»»'-"M__,1ji1__ig»Mllu-ii1W_^_-.'n^^^

-. .
""'"-' «

.
~à ' '

DISTANCES ;'_,. £ l t_-p '

-
'"' à parcourir..

\&
DATES

.
-EDRES t -»-™ HEURES

| g
P"|

.

Z
.- « S

STATIONS." -—"—-r^ -"~" ^ ' fi 2 des des. J des des
.

g .£. OBSERVATIONS..
; w fl-

. i S "SH
: Lieues 2^

- > H i- T ,
-^

\flj||es - g arrivées, arrivées. -w départs, départs. £~
marines, B t= ^ — "

'

1. !'•''.
-

1

'-
-

I l'-'V I '• !' .i- .1

.

PARCOURS POSTAL*.

Marseille I . «
'

»
.

" I. " " '._•.
25 (') 4 s- ' i)nl" "npOralivB.

Oran... 17S j/3 535 (30 28 4 m. 4 2S S m. 04.

Las Palmas..
.

309 ' 927 103 -
2 3 s. S 2 ils. 1J1

;

Dakar 278 s/3' Soli ,,03 0 : S s. 1S-,. 1 2 s. 111

Conukry 145 i/3 430; 48 0 2 s.. S 9 10 s. 50

Gi-aml-Uossam. 250 a/3 752- 84 13 10 m. 12 - 13 10 s. 90

'-Colonon 130 390 44 15 6 s. 24 16 6 s.
'

OS

Lilirovillo 183 i/3 550 01 1!) 7 m. 33 20 4 s.
04'

.Loango .... .. ; 135 ;
4D5J 45: 22, 1 s. :

02' 26 9 m. 137

Lihrcvilk 135 405 45 2S \
6 m. «

»' " . li'S

.
: ;

1
r-- ^ . .

' TOTAUX ...],745 i/3 5*236 583' 109 782 Ou 32 i. l-'l II.
' ""' "l :'.'"

Swmi!i.
. .: :.-•..-'• •- -

!llS '• o" '11 j- 10 h.

r~— ' ,.;f- —-.,; -— : — ..-.•-,
-.'-"

-
-' ""'"-

-
f ',* Départs do MarseiUc les 25 février, 23 avril," aô juin, 20 août,'.a5 octobre- et ub décembre:"

,
.'(i-)' L-. date du départ de Marseille est seule imnérative\- ce départ ne peut avoir lieu iouiefois avant l'ar-

rivée des deppehes de Paris. .* :
.

"', .."
N-. B. La-, durée du séjour dans les.ejpâles intermédiaires peut être abrégée d'un commun- accord entre

l'agent des postes. embarqué, le.commandant et l'agent local: do la compagnie.
.

.
Bans les ports ù marée, l?lieurc du départ est subordonnée aux mouvementsde la marée-,
Kii règle générale les paquebots ont la^ faculté de\ s'arrêter à des essaies. non désignées par l'itinéraire

,pourvu-qu'il li'ch. résulte aucune augmentation dans ladùrée tics traversées.
" Gctte facLdté cesse quand le paquebot est/en retard sur les prévisions de l'itinéraire.



BULL. MENS, N" 8. 854 - 855

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS.

LIGNES DE MARSEILLE

À LA COTE OCCIDENTALE D'AFRIQUE.

SERVICES EXECUTES

PAU LES PAQUEBOTS DE LA COMPAGNIE FRAISSINET.

PAKCOUKS AKNUliL.

Litues marines.

Marseille à Loango. (Service subventionné.) 10,484

Marseille à Libreville. (Service libre.) 17,092

TOTAI 30,576





-lïipiWLev-ie-Natioiiale.
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À LOANGO (M).

1 réglementaire 9 noeuds par heure.
' j effective g noeuds par heure.

— Mis îi exécution H dater du a5 août ïSg2.

NOMlU\E DE LIEUES ^MAMNES
À l'Anconmn.

Libre :
Pur voyage..v 1,tl2!l 1/3
AititiielicmeiU: S,5â6

DISTANCES £ ^
.S f- n a« DATES HEURES £ DATES HEUEES u £

il parcourir, o • ^- ci:
STATIONS. -" °"°- ~"~ ~ « £ des dos ^ (les (Us - w O OBSERVATIONS.

Lieues ~ o . , . , ., ., £ „.T-i, H ^ arrivées, arrivées. w départs, départs, S 0marines, K g S ^

li.
|

li. h. li. h. j

PARCOURS LIBRE.**.

Lilrecille » « » » »" Jâ As.

5i'fr™-Lro:if... 5112/3 1,016 171 22 7 s. 15 23 10 m. -186

-

Conukry 22-1/3 67 7 23 6 s. '16 21 9 m. 23

Diéur i-'tï 113 136 1S 26 9 m. 2!i 27 9 m. 72

Las l'aimas... 2ÏS2/3 S36 93 V 6 m. 6 V Midi. 99

Marseille -'I63 1/3 1,390 ISO 7 6 s. „ ,, .150

TOTAUX... 1,-'I2-'I 1/3 0,273 h69 (;/ :,3Q On 22 j. 2-k.

** Dèpaiis île hil.revile le.-. 15 février, 15 avril, 15juin, 15 août, 15 octobre el 15 elécemh-e.

RÉCAPITULATION.

' Alicr 782 li.
Séjou.-.. ilS
Retour ;>30

Dur.r.E TOTALE d'un vovaoe 1,730 h. ou 72 i. 2 h.
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_ LIGNE DE MARSEILLE À LIBREVILLE (M).
NOMBRE DE LIEUES 3IA1UNKS

À""r,u\co0iun.
Libre :

Par voyagù iM% 1{S
Annuellement 8,546

KOMII )\K DE LIEUES MAIilXKS
À PAUCOUEin.

Réglementaire:

Par voyage 1)0.02

Annuellement, ............... 9,012

Service tous les deux mois. Yilesse. ... j réglementaire 9 noeuds parlieurc.
' ' * * f effective 9 noeuds par heure.

Approuvépar décision ministérielledu 2C imJlcL 1802. —- ,,. , -, ,- . , , i ftK , i .«„„
MJLU_

J y —Mis a éxecutiona dater du 20 septembre 1892.

DISTANCES v. „,; !
-

I

1 S ° K — '«
-, "Ji

e _.,_ £ e ^ DISTANCES o, £ ï^
a parcourir. => u BÂTES HEURES -= DATES HEDRES u S 1 w H Se' S__^ H «i.UJ.bb -j g « DATES I-EURES < DATES JIBUM-S g =s_j « < o I a parcourir. g _> ^ ^ -

STATIONS. —» -— -, R = 1 , ^ "• c -^ "2 S
« S

«
dCb dCS «•§ OBSIÎ1ÏVAT10KS.

STATIOSS. —-—-— « g des do. 3 do* des »-S OME*YAWOKS.
LlGIieS ^^3 Q tn ° --'[' wC W -es '

Milles, o arrivées, arrivées. £ départs, départs. Ko ' ' Licuos | ^
. , .

/ S v . v .
I ?

mannes. ^ H * K-s - Milles o arrivées, arrivées. -w départs, départs. E^
a o marines. v= . j- **

©

h- J- h- ]• ' ~ Z. ~
],. h. 1.. 1,.

I

PARCOURS LIBRE*. PARCOURS POSTAL**. j
Marseille

„ ,, „ „ „„>-,~° "'• " Libreville... »
»1 » » 35 (') 'tb- " Duloimpérnlive.

Las Palmas. .. 163 1/3 1,390 150 1" 10 s. 10 2 S m. 160 Bula M '/3 11S 13 10 5'"- 3 ] ° S '"' 10

Colonou 170 M/3 512 57 1S 5 s. 21 19 2 s. 7S
Dalmr 27*2/3 S36 93 6 5 m. 27 7 S m ion''"

! Grand-Bassiun. 130 590 44 21 10 m. 10 21 8 s. 54
!

Co"«'"7 115 1/3 r,3G l,S 9 S m. 7, y Miili. 52
\ Coiinliry 250 s/3 752 84 25 S m. 10 25 0 s. 04 I

Daknr 145 )/3 436 4S 27 6 s. 26 2S 8 s. 74
1

Sierra Leone. .. 22 113 67 7 9 7 s. 15 10 10 m >•>

.

'" ~S LasPiilm-s... 278^/3 S3(i 03 2 5 5' 10 3 <J m- i0'J

Libreville. 5112/3 1,511 171 17 1 ,. „ „ „ i7]
' Ornn 300 027 103 7 4 s. S 7 Minuit. 111

Marseille 178 i/3 535 60 10 Midi. 60

TOTAUX... 1,12'A 1/3 1,273 169 5fi . „,- n„ ,, • „. ,,i"J Uu~l]-21l'-
.

j
. TOTAUX... 1,502 4,506 502 04 596 Ou 24 j. 20 h.

SÉJOUR
. /j7.r i, „„ oo • > / ' '

— ,

-^^^^ ...

"*" Départs de Marseille îcs 25 janvier, 25 mars, 25 mai, 25 juillet, 25 septembrecl 25 novembre.

RÉCAPITULATION.

Aller. 525 !..
Séjour 675
Retour, 59û

Dur.ÉETOTALE d'un voyage.. , 1,796 li. ou "ih j. 20 h.

** Départs de Libreville les i5 janvier, io mars , i 5 mai, ] 5 juillet, i 5 septembreet i5 novembre. 1

(i) La dwle du départ de LibrevilleesL seule intpérative. I

N. B. Le durée du séjour dans les escales intermédiairespeut titre abrégée d'un commun accord entre l'agent g
des postes embarque, le commandantet l'agentlocal de la compagnie. 1

Dans les ports à marée, l'heure du départ est subordonnéeaux mouvementsde la marée. ï
En règle générale, les paquebots oui la faculté de s'arreter à des escales non désignées par l'itinéraire, g

pourvuqu'il n'en résulte aucuneaugmentationdans la duréedes traversées. 1
CeLte_faeukécesse quand, le paquebot est en retard sur los prévisionsde l'itinéraire. 9
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DIVISION DE L'EXPLOITATION l'OSTALE. TARIFS. l'KAXCHISES. —
COLIS POSTAUX ET CONTIUVENTIONS.

Franchises postales.— Correspondancedes militaires ou marins
en service dans les établissements dn. Bénin.

La franchise postale prévue par la loi du 3o niai 1871, pour la correspondance
des militaires et marins faisant parlie des corps d'armée eu campagne, est appli-
cable, en vertu d'un décret rendu le 16 août 1892, aux lettres provenant ou à
destination des troupes opérant dans les établissements du Bénin.

Les lettres simples, c'est-à-dire ne pesant, pas pins de i5 grammes, transportées
par services français, sont seules admises à jouir de cet avantage. Tous autres
objets, lettres pesantes, lettres chargées on recommandées, journaux, imprimés,
échantillons, etc., restent soumis aux taxes en vigueur.

Les lelires provenant des troupes opérant dans les établissements du Bénin
devront être revêtues d'une attestation du commandant du bâtiment, du chef de
corps ou de détachement, certifiant que l'envoyeur fait bien parlie des troupes
ou équipages en service dans ces établissements; elles seront frappées d'un
timbre à date spécial portant en exergue les mots «Etablissements du Bénin»
destiné à leur procurer la franchise et. dont vont être pourvus les agents embar-
qués sur les paquebots français de. la côte occidentale d'Afrique (lignes L et M).

Quant aux lettres adressées aux milita-ires ou marins dont il est question plus
baut la désignation sur l'adresse, du grade ou de la qualité du destinataire,
suffira pour leur procurer l'exemption de port.

Les mandats-poste dont: le montant n'excédera pas 5o francs, envoyés à ces
militaires ou marins, seront exemptés du droit, de 1 p. 100; toutefois, aux termes
de l'instruction sur le service des postes aux armées, le même expéditeur ne
pourra se faire délivrer plus d'un mandat par jour pour Je même destinataire.

Jin conséquence, les agents ne devront ni percevoir ni faire figurer sur l'état
î/jai et le registre î^oi, le droit de

1 p. 0/0 pour les mandats de l'espèce, ils
auront soin d'indiquer sur ces documents que le destinataire se trouve dans les
conditions prévues par l'article

:>.
de la loi du 3o mai 1871.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. — Il BLHEA1J.

Caisse nationale des relrail.espour la vieillesse. — Notifications dii'ersc.s.

Les agents trouveront ci-après Je texte d'une circulaire adressée, le si mars
dernier, par le Directeur général de la Caisse des dépôts et consignations à tous
les directeurs départementaux des postes et; télégrapheset relative à la création de
plaques concernant la Caisse, nationale des retraites pour la vieillesse et destinées
à être placées à l'extérieur des bureaux.

Les comptables sont invités à se conformer strictement; aux. dispositions édic-
tées par la circulaire dont il s'agit. L'attentiondes inspecteurs est appelée, d'une
façon toute spéciale, sur ce nouveau-mode de propagande. Ces agents supérieurs
sont invités à s'assurer, dans leurs'tournées d'inspection, d'uue part, que les
plaques en question sont placées à l'extérieur des bureaux, de façon appareille,
et, d'autre part, que les mêmes bureaux ont eu soin de placarder les affiches qui
leur ont été transmises avec la circulaire du 29 décembre 1891, et qui repro-
duisent l'Instructionpratique à l'usage des déposants et contiennent des rensei-
gnements généraux, ainsi que des exemples tirés des tarifs, qui peuvent inté-
resser Je public.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS. — 3" DIVISION. — CAISSE NATIONALE DES
RETRAITES POUR LA VIEILLESSE ET CAISSES D'ASSURANCES.

CIRCULAIRE

^° 63 I1IS DE L'ADMINISTRATION ET if) 11IS DE LA DIVISION.

Envoi de plaques concernant la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, à
apposer à l'extérieur des bureaux des comptables chargés de recevoir les verse-
ments.

MONSIEUR, aux termes d'une délibération de Ja Commission supérieure de la
Caisse nationale des retraites pour 3a vieillesse, prise conformémentà l'article 34
du décret du aS décembre )S8G en vue de répandre la connaissance de l'insti-
tution, mon administrationdoit fournir aux comptables chargés de recevoir les
versements des plaques établies sur tôle émaillée portant; les mots : Cidsse na-
tionale des retraites pour la vieillesse, et destinées à être apposées à l'extérieur
des maisons où sont installés leurs bureaux.

J-'our l'exécution de celle mesure et afin de tenir compte, autant que possible,.
des dispositions diverses des .locaux occupés par les préposés, j'ai fait préparer
des modèles de plaques de six dimensions différentes, savoir:

Modèle n° j, dimension : o'"!);> X o'"'>o j réservés aux Receveurs princi
1 aux

n" :;, —- o'"-.'.(> >( o'"s'A \ des postes.

„ ., ,„„ , ,„
( destinés aux Receveurs en résidence,

— 11 .). — o 00 X o 12 |
-, , „..

„ , ,„,,„,-{ dans un clici-iieu
— n. !\

, — o'-i'iX<> 1» r -,- ,( a arrondissement ou de canton.

— n" à
, -— o'"-'.à X o"'og } deslinés aux Receveurs résidant.

ii° (i, — o'"'.'.o X o"'i ) \ dans une commune.
.le vous prie de consulter les comptables placés sous vos ordres et d'indiquer

sur l'état ci-joint, le nombre des plaques de chaque modèle reconnues nécessaires
d'après les exigences de l'endroit où elles doivent être placées.

Cet état devra m'êlre renvoyé le plus tôt possible. Vous voudrez Lien, lorsque
(es plaques vous seront ultérieurement adressées, les transmettre aux receveurs
de voire département, en leur recommandant de les faire fixer dans un endroit
visible et autant que possible sur la porte extérieure de leurs bureaux ou à côté
sur le mur longeant la rue.

Je vous serai oblige, en outre, de prévenir ces comptables que ces plaques
doivent être prises en charge par eux, et qu'en cas de mutation, elles seront
comprises dans les inventaires dressés lors de la remise du service, conformé-
ment aux prescriptions de l'article i55o, de l'Instruction générale sur le service
des postes.

Si, pour une cause quelconque, une plaque devait être remplacée, vous auriez
à m'en informer, afin qu'il vous en soit transmis une autre par mon administra-
tion. Dans le cas où ce remplacement serait devenu nécessaire par la faute du
comptable, le prix de la nouvelle plaque resterait à sa charge, à raison de 2 fr. 5o
pour les modèles n"s 1 et :>,, de 2 francs pour les modèles n0" 3 et 4, et de

1
fr. fâ

pour les modèles n"" 5 et 6.
Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération très distinguée.

Le Directeur général,

LABEYRIE.
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DIVISION DE LA COMPTABILITE. — 3E BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Modifications et additions à la nomenclature des rues de Paris
, n" 207.

Page 67, première colonne, en regard de «Mairies, NVIII0 Butte-Montmartre»,
remplacer 67 par 60.

Page 74, deuxième colonne, en regard de «Recrutement de la Seine», ajouter
6e idem (74)-

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois dejuillet 1892,

Versements reçus de 10,5,779 déposants, dont 36,937 nou-
veaux

.* , .
.' '. 32,22/i,296f56e

Remboursements à gi,o3g déposants, dont
19,482 pour solde.' .' '. 23,040,197r 59e j

Rentes achetées à 3ii déposants pour un ca- > 23,419,249 39
pilai de 379,051 80 )

ExcÉDiïKT de recettes 8,80!),047 17

Nombre de comptes existant au 3i juillet. >Sg:>. : 1,809,200.

IMPRIMERIE NATIONALE. —Août 1892.
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— COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.

DÉCRET du 16 août 1892 accordant la franchise postale aux lettres provenant
ou à l'adresse des militaires ou marins en service dans les établissements du Bénin.v.

LE PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu la loi du 3o mai 1S71, accordantla franchise postale aux lettres provenant

ou à l'adresse des militaires ou marins faisant partie des corps d'armée en cam-
pagne;

.Sur le rapport du Ministre du commerce et de l'industrie,

.

DÉCRÈTE :

j
ART. 1™. — Les lettres simples, c'est-à-dire ne pesant pas plus de i5 grammes,

provenant ou à l'adresse des militaires ou marins opérant dans les établissements
duBénin, sont admises à circuler par la poste en franchise.

ART. 2. —- Les mandats dont le montant ne dépasse pas 5o francs adressés
aux militaires ou marins désignés en l'article précédent, sont exempts du droit
de poste de 1 p. 0/0.

;
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Ain:. 3. — Le Ministre du Commerce et de l'Industrie est. cliargg de l'exécution

du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois et au Journal officiel.
Fait à Fontainebleau, le 16 août îSga.

_ _ .

CARNOT..
Par le Président, de la République : ''

Le Minisire du Commerce el de l'Industrie,
JULES ROCHE.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 1° BUREAU.
DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3° BUREAU.

Loi du 20 juillet 1892 autorisant l'expédition par la poste d'envois à 'livrer
contre remboursement.

ART. 1er. — Le public est admis à expédier par tous les bureaux de poste de
la France continentale, des îles du littoral, de la Corse et de l'Algérie et à desti-
nation de ces bureaux, des envois à livrer contre remboursement de leur valeur
jusqu'à concurrence de a,ooo francs.

Ces envois peuvent, contenir les objets de tonte espèce admis à circuler par Ja
posté, à l'exception des lettres ou notes ayant le caractère de correspondance.

ART. 2.
•—•

Chaque envoi est passible de la taxe progressive, dit droit fixe et du
droit,proportionnel applicables aux boites avec valeur déclarée, en vertu de l'ar-
ticle 5' de la loi du i3 avril 1892. Il donne lieu aux mêmes garanties de respon-
sabilité que les objets de valeur déclarée (art. 3 de la loi du 4 juin ;i.85o), l'Ad-
ministration n'étant toutefois tenue à aucune indemnité en cas de détérioration.

La transmission à l'ayant droit du montant du remboursement el; le retour à
l'expéditeur de tout envoi qui n'aura pu être remis au destinataire seront respec-
tivement soumis aux taxes et conditions prévues, pour les recouvrements, par les
lois du 5 avril 187g, du 17 juillet 1000 et par l'article ag de la loi du 26 jan-
vier i8ga.

ART. 3.— Des décrets insérés au Bulletin des lois détermineront les mesures
nécessaires pour assurer l'exécution delà présente loi et, notamment, le maxi-
mum de poids et de dimension, la forme de la déclaration, le mode de confec-
tion des envois, ainsi que les règles relatives à leur dépôt'et à leur distribution..

DÉCRET d.u 13 août 1892 réglant les conditions d'exécutionde lu loi.,','" du 20 juillet 1892.

ART. 1er.— Les objets confiés à.la poste pour être livrés contre remboursement
.doivent: porter en tête de la suscription. la mention de la.somme à payer par Je

destinataire énoncée eh toutes1
lettres en francs et centimes.

.

ART. 2. — Ces objets ne doivent pas dépasser un poids maximum de 000 gr.
Ils ne peuvent avoir sur aucune de leurs faces une dimensionsupérieure à 3ocen-
timètreSi

AlïT. 3. — Ils sont insérés dans des boites, sacs, étuis, enveloppes de toile ou
fort papier constituant un emballage clos, suffisamment résistant pour les mettre
à l'abri de toute perte ou détérioration. Hs sont scellés de. cachets en cire fine de
même couleur, avec empreinte portant um signe particulier à l'envoyeur. Le
nombre des cachets doit être suffisant pour assurer l'inviolabilité du contenue
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Toutefois, les Jjijoux. en or, en argent ou en platine, les oljjets précieux et les
matières d'or et d'argent sont toujours insérés dans des boîtes ficelées et ca-
chetées.

ART. 4. — Il n'est pas admis d'envois dont le contenu serait de nature à salir
ou à. maculer les correspondances ou à blesser les agents.

ART. 5.— L'expéditeur consigne sur la suscription de l'envoi, la mention
n
Envoi contre remboursement de » (somme en toutes lettres), il remplit

un bordereau qui Jui est; remis gratuitement et sur lequel il fait la description
de l'objet el; reproduit le montant de la somme à payer par le destinataire. Ce
bordereau est inséré par lui dans une enveloppenon affranchiequi lui est donnée
gratuitement et qui est annexée à l'envoi jusqu'à l'arrivée de ce dernier au bu-
reau de destination.

ART. 6. — Il est délivré à l'expéditeur un récépissé de dépôt.
Ce récépissé ne fera pas mention du poids qui ne sera pas constaté; mais il in-

diquera Je montant de la somme à payer par le destinataire, Je nombre des ca-
chets, leur empreinte et la couleur de leur cire.

ART. 7. — Les envois contre remboursement refusés par les destinataires ou
adressés à des personnes décédées, inconnues ou parties sans adresse, sont ren-
voyés aux expéditeurs dans les vingt-quatre Jieures.

Quant à ceux adressés à des destinataires momentanément absents, ils sont
conservés au bureau pendant un délai de cinq jours, non compris Je jour de
leur arrivée.

ART. 8.—Les envois contre remboursement peuvent, à défaut du destinataire,
être livrés, soit à un membre de sa famille, soit à une personne à ses gages (do-
mestique, concierge, etc.), contre le payement de la somme indiquée sur la
suscription el contre émargement au.carnet; de distribution.

ART. 9. — 11 ne sera l'ail; qu'une seule présentation à domicile des envois contre
remboursement.

Après cette présentation un avis sera laissé au domicile du destinataire l'infor-
mant que l'objet est tenu à sa disposition au bureau pendant un délai de cinq
jours.

ART. 10. — L'Administration des postes et des télégraphes pourra ne faire re-
mettre les objets à livrer contre remboursement que dans le cours des distribu-

.

lions dans lesquelles sont comprises les valeurs à recouvrer.
D'autre- part, les envois contre remboursement seront, conservés au bureau

pour y être retirés par les destinatairestoutes les fois que leur nombre, leur vo-
lume ou leur poids rendrait, impossible leur transport par les facteurs. Dans ce
cas, l'avis prévu par l'article précédent, leur sera adressé aussitôt après l'arrivée
des objets au bureau.

.

ART. II. — Les envois contre remboursement dont le destinataire a changé
de résidence, seront réexpédiés sur sa nouvelle demeure.

ART. 12 Le Ministre du Commerce et de l'Industrie est chargé de l'exécu-
tion du présent décret qui sera inséré au Journal officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Fontainebleau, le i3 août 1892.
CARNOT.

Par le Président de Ja République:

Le Ministre du Commerce el de l'Industrie,

.
JULES ROCHE.
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INSTRUCTION N° 430.

Mue en activité, à partir du 1"' octobre 1892, du service des envois contre remhour-
semenl. Organisation, conditions de dépôt, de transmission, d,e livraison el de
renvoi des sommes perçues.

La loi du 20 juillet 1892, dont le texte est reproduit ci-dessus, autorise le
public à se servir de l'intermédiaire du service des postes pour les envois
d'objets qui ne doivent être livrés aux destinataires que contre remboursement
de la somme indiquée sur la suscription. Le maximum de celte somme est fixé
à 3,000 francs.

Les objets de toutes les catégories déjà admises dans le service pourront être
expédiés contre remboursement,à l'exception toutefois des lettres ou notes ayant
le caractère dé 'correspondance.

L'insertion, dans un envoi d'objets à livrer contre, remboursement, d'une
lettre ou d'une note ayant le caractère de correspondance personnelle ou pou-
vant en tenir lieu, constituerait, une contraventionqui serait, par analogie avec
les infractions au cinquième alinéa de l'article g de la loi du 30 janvier 1873
(insertion de lettres dans les boîtes de valeurs déclarées), pimissable-d.es peines
édictées par l'arrêté du 27 prairial an ix.

Comme J'es paquets devront être présentés aux guichets des bureaux clos et
cachetés, les agents n'auront à s'immiscer en rien dans leur fermeture; ils de-
vront refuser de se prêter à foule constatation du contenu, soit au départ, soif
à l'arrivée. Mais en cas de suspicion de fraude, les destinataires pourront être
convoqués au bureau et la vérification du paquet aura lieu en leur présence.

Alix-termes de la loi du 30 juillet îSga (art. 2), J'Admiuislralion n'étant'tenue
à aucune indemnité en cas de détérioration des objets expédiés contre rembour-
sement et, d'autre part, Je décret (art. 3) stipulant que ces objets doivent être
emballés d'une manière .suffisante,les agents auxquels seront présentés des objets
leur paraissant insuffisammentemballés, devront appeler sur ce point l'attention
de J'oxpéditeur et; si celui-ci insiste, ils passeront outre à la réception du paquet,
mais ils feront mention de celte circonstance en consignant, sur le registre
n° 5io, au-dessous du nom de l'expéditeur, l'abréviation «Bïnnb. ÎHS. »

(embal-
lage insuffisant).

Toutefois, on devra refuser tout objet dont, le contenu ne semblerait pas à
l'abri de toute tentative do spoliation, soit par suite de l'insuffisance du nombre
de cachets en cire fine, soit, en raison de remplacement défectueux de ces
cachets.

La taxe payable au départ pour les envois d'objets contre remboursement est
semblable à celle fixée par la loi du i3 avril iSga pour les valeurs déclarées
en boites. Elle se compose :

" 1° D'un droit; fixe de 20 centimes;
2° D'un droit, proportionnel de o fr. o5 par 5o grammes ou fraction de

5Q grammes;
•3° D'un droit proportionneld'assurance de o fr.. 10 par ûoo francs ou fraction

de 5oo francs de la somme à payer par le destinataire.
Les timbres'.poste représentant; cette taxe seront apposés sur les objets eux-

mêmes.
Enfin, le maximum do poids des objets contre remboursement ne doit pas

excéder 5oo grammes et ils ne doivent pas avoir plus dé b in. 3o sur chacune
de leurs faces. 11 est bien entendu que ces maxima s'appliquent aux boîtes con-
tenant des bijoux et autres objets précieux, lorsque ces objets seront envoyés
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contre remboursement; ce dernier mode d'envoi aura donc"pour effet de leur
imposer un maximum de poids (ooo gr.) et un maximum de déclaration
(2,000 fr.) que 11e prévoit pas Ja loi du i3 avril 1892 pour les olijets de l'espèce
livrables aux destinataires sans remboursement.

Entrée dans le service.

Les oJjjets à livrer contre remboursement pourront être adressés soit poste
restante, soit à domicile.

Au moment de la présentation au guichet d'un objet contre remboursement,
la déclaration de dépôt n° i5i3 prévue par l'article 5 du décret du i3 août 1892
sera rapprochée de l'objet et, après concordance reconnue, insérée dans une
enveloppe n° 820.

L'objet sera ensuite inscrit sur Je registre n° 010 avec tous les détails que ce
registre comporte.

L'enveloppe n" 820 sera annexée à l'objet qui sera lui-même revêtu d'une cli-
quette gommée n° 823 de couleur ronge (voir le modèle ci-après), sur laquelle
on aura apposé, au préalable, le timbre à date du bureau, le numéro d'inscrip-
tion de l'objet sur le registre n" 5io et enfin le nombre, la couleur et l'empreinte
des cachets opérant la fermeture de l'objet contre remboursement.

Cet. objet sera ensuite frappé du timbre n chargé» el revêtu des timbres-poste
nécessaires pour en opérer l'affranchissement; ces figurines seront oblitérées par
l'apposition du timbre à date.

Transmission,
Après leur entrée dans le service el dans tout. le cours de leur transmission

,les envois contre remboursement seront traités comme les chargements ordi-
naires.

Toutefois, pour l'expédition aux bureaux correspondants, la nature de ces
chargements sera indiquée dans la colonne 7 (au lieu de la colonne 6) de la
feuille n" 12 par l'abréviation «Rb» (Remboursement).

Si les objets expédiés contre; remboursement étaient trop volumineux pour
être insérés dans le paquet des chargements, ils formeraient un paquet spécial
et cette circonstance serait; indiquée sur la feuille n" 13 par l'abréviation
«J'. sp. Rb. » (Paquet spécial Remboursement.)

Réception.

A l'arrivée, les objets à livrer contre remboursement figureront, comme les
chargements ordinaires, à l'entrée et à Ja sortie sur Se registre n" 5i3.

Ils seront de même inscrits sur les carnets n° 709 des facteurs (ou de la poste
restante). Quant à la décharge, elle sera, aux termes de l'article 8 du décret du
i3 août 1892, régulièrement donnée par Ja signature (sur ce carnet n° 769),
soit du destinataire, soit d'un membre de sn famille, soit même d'une personne
à ses gages. La qualité de tout signataire autre que-le destinataire sera mentionnée
sur Je carnet n" 769, au -dessus de la signature.

L'article g du décret précité dispose qu'il ne sera fait qu'une seule prèsenta-
' L:pn à domicile des «envois contre remboursement» et qu'après cette présen-
tation un avis n" 1'190 bis (voir Je modèle ci-après) sera laissé au-destinataire
pour l'informer que l'objet à lui adressé sera tenu à sa disposition, -au bureau,
pendant un délai de cinq jours, non compris Je jour d'arrivée. Après -ce délai,
l'objet en. question sera renvoyé à l'expéditeur (art. 7 du décret précité).

Lés envois contre remboursement adressés « poste-restante» seront également
03,
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tenus à Ja disposition des destinataires pendant un délai de cinq jours pleins à
l'expiration duquel ils seront renvoyés aux expéditeurs.

Les envois contre remboursement refusés par les" destinataires ou adressés à
des personnes décèdées, inconnues ou parties sans adresse, seront renvoyés aux
expéditeurs dans les vingt-quatre heures.

Enfin, J'arlicle 10 de ce même décret laisse aux agents la faculté :

1° De conserver au bureau où ils devront être retirés par les destinataires pré-
venus «sans délai» de l'arrivée de ces objets au moyen de l'avis n" i^go bis, les
envois contre remboursementqui, en raison de leur nombre

,
de Jour volume et

de leur poids, ne pourraient être emportés par Jes facteurs;
a" De ne faire présenter Jes envois contre remboursement qu'au cours des dis-

tributions dans lesquelles sont comprises les valeurs à recouvrer.
Celte latitude a pour but, ainsi que cela a été exposé à propos des valeurs à

recouvrer (circulaire du 20 mai 187g et instruction n" 407 (Bulletin mensuel de
mai 1891), d'éviter que le nouveau service retarde et entrave la distribution à
domicile.

A destination, la déclaration de dépôt sera extraite de l'enveloppe 11° 820 et
inscrite au registre n" liSg comme une valeur à recouvrer ordinaire; mais, pour
distinguer Jes remboursements des recouvrements ordinaires, l'inscription des
déclarations n" i5i3 devra être précédée de Ja mention «RJ>. » portée en
marge.

Pour établir Ja concordance, d'une part, entre les inscriptions au registre
11° lASg (bordereauxn" 1488 et déclarations de dépôt n" i5i3) et, d'autre part,
les chiffres portés (à l'entrée) au registre n" 5i3-i, il y aura lieu de faire figurer
sur ce dernier registre, après chaque arrivée, le nombre des déclarations de dé-
pôt n" i5i 3 accompagnant Jes objets contre remboursement.A cet, effet, on por-
tera dans la colonne 1 dudit registre n" 5i3-i, à Ja suite de la désignation de Ja
dépêche, la mention «Déclarations de dépôt n° ioi3» et, dans la colonne 2, le
nombre de ces déclarations.

.Jusqu'à leur réimpression, Jes registres nn 5i3-i seront complétés à la main
(colonnes 2 et 7) par la mention «Déclarations n° i5i3».

Réexpédition.

Si l'objet à livrer contreremboursementdoit être réexpédié sur une autre desti-
nation, ou indiquera dans la colonne d'olsservations du registre 11° 1

/iSg el. au
carnet. n° 759, avec le motif de Ja réexpédition, Ja nouvelle destination donnée
à cet oJjjet. l^a déclaration de dépôt n" iôi3 sera rectifiée par la substitution du
nouveau bureau de destination à l'ancien et renfermée dans une nouvelle enve-
loppe 11° 820 que l'on annexera de nouveau à l'objet. Ce dernier sera ensuite
inscrit au carnet de réexpédition n" 7O9 et traité de la même manière que Jes
chargements réexpédiés.

Règlement de compte avec l'expéditeur.
Les règles en vigueur pour la transmission, et la remise au déposant du règle-

ment de compte des valeurs recouvrées sont applicalules, en tous points, à la
transmission et à la remise à l'ayant droit du règlement de compte afférent aux
encaissements provenant de la livraison aux destinataires des objets expédiés
contre remboursement.

En conséquence, le montant de ces encaissements sera converti en un mandat
de poste au profit de l'expéditeur de l'objet, après prélèvement des remises-habi-
tuelles' de o fr. 10 par 30 francs ou fraction de 20 francs, allouées au receveur
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et aux facteurs, et sous déduction du droit légal de transmission perçu à raison
de i p. o/o jusqu'à 5o francs et de 1/2 p. 0/0 sur Je surplus de Ja sommeconvertie
en mandat.

Cliaque livraison d'objet expédié contre remboursement donnera lieu à un
règlement particulier, quand bien même plusieurs livraisons de celte nature
seraient effectuées le même jour, pour le compte d'un seul expéditeur, lies rece-
veurs auront soin d'établir soigneusement Je décompte des opérations au verso
de la déclaration de dépôt -qui sera renvoyée avec le mandat à l'expéditeur,
sous enveloppe n" i4g4, dans la forme ordinaire.

Quant aux envois contre remboursement qui n'ont pu être livrés pour une
des causes spécifiées à l'article 7 du décret précité (refus, destinataire décédé,
inconnu, parti sans adresse), ils seront renvoyés immédiatement à l'expéditeur,
au même titre que des chargements ordinaires, après avoir été revêtus de l'em-
preinte très nette du timbre «Retour à reinojciii'» et. frappés <tn timbre T.
La déclaration de dépôt n" i5i3, qui accompagnait chaque objet, sera elle-
même placée sous cet objet el enliassée avec lui par un simple croisé de ficelle.

Tout; envoi contre remboursementretourné à l'envoyeur pour cause de refus
d'en prendre livraison par Je destinataire et revêtu, par suilc, de l'étiquette
«Refusé» ainsi que de l'empreinte du timbre T, ne sera distribué que contre
payement de la taxe de o fr. 10 dont; il est passible, en vertu des dispositions de
l'article 29 de la loi du 26 janvier 1893 et do l'article 2 de la loi du 20 juillet:
suivant. Cette taxe sera représentée par un chiffre-taxe de pareille somme apposé
sur l'objet lui-même par les soins du receveur du bureau d'arrivée.

Le Directeur général des Postes el des Télégraphes,

J. DE SELVES.
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VERSO.

R E G L E M E N T D E C O M P T F,.

Le destinataire a..pris livraison ('' ou a refusé de prendre livraison <n de l'envoi
auquel était jointe la présente déclaration.

Le montant de rencaissement, soit
est représente sous déduction des frais ci-après détaillés, par le mandat; de poste
ci-inclos :

Rémunération du receveur <2'

Rémunération du facteur (-'

Droit: proportionnel P)

Mandat, de poste

TOTAL ÉGAL au montant: de l'encaissement.
. .

Tillll)!!!' « (llltC-,

ai Biffer l'une ou l'autre de, ces indications', suivant le cas.

f"2' 5 centimes par 20 francs ou fraction de 20 francs, sans que la rémunération
puisse dépasser 2 5 centimes.

W
1 p. 0/0jusqu'à 5o francs el 1/2 p. 0/0 surle surplus de la somme encaissée, déduc-

tion fai le des remises allouées au receveur et au fadeur.
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DIRECTION GEJS'ERALE DES POSTES ET DES TELEGRAPHES.

N° 820.

Envoi contre remboursement

pour le bureau cl

Département cl

Destinataire
: M.

demeurant à
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N" 1490 Ms.

mm'.CTlON G)';Ki:HAr,i:

DES POSTES

ET DES TÉLÉGRAPHES.

DÉPARTEMENT

d

BUREAU

J

A
,

le i 8'p,
.

M

est informé que l'Administration des postes a fait présenter

aujourd'hui, à son domicile un objet à livrer contre rembour-

sement de la somme de

confié au service par M.

demeurant à

Cet objet sera conservé pendant, cinq jours en instance au

bureau désigné ci-contre où M.

pourra le retirer ou le faire retirer contre payement de sa

valeur par un membre de sa famille ou une personne à ses

images (domestique, concierge, etc.). Passé ce délai, l'objet

sera'retourné à l'expéditeur.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 1 JUJHISAU,

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3° BUUICAVJ.

Modifications apportées au service des recouvrements.

A partir du i" octobreprochain, les valeurs à recouvrer ne seront plus inscrites
sur le carnet n° 769-1 mais sur un bordereau n" Sa3 spécial à chaque facteur et
dont le modèle est donné ci-après.

Toutes Jes valeurs (y compris les remboursements) remises à un facteur ou au
guicliet de la poste restante pour en opérer le recouvrement seront inscrites
nominativement sur ce bordereau n° 823 (colonnes 2, 3 el. 4). Au moment de
Ja sortie des facteurs, les totaux de cliacun de ces Jîordercaux 11° 823 seront
reportés sur un bulletin récapitulatif journalier 11° 824. (colonnes 1, 2 et 3) de
nouvelle création et dont le modèle est donné ci-après. C'est également sur ce
bulletin récapitulatif n" 824 (colonne 4), que Jes facteurs ou les préposés de la
poste restante donneront reçu en bloc des recouvrements qu'Us auront, à effec-
tuer.

A leur retour, les facteurs rempliront Jes colonnes 5 et 6 de leur bordereau
n" 823 et remettront à l'agent chargé de les recevoir Je montant des recouvre-
ments effectués et Jes valeurs non recouvrées. Cet agent donnera décharge aux
facteurs des sommes versées et des valeurs rendues (impayées) en apposant sa
signature au bas du bordereau; il remplira les colonnes correspondantes (n"' 5 à8)
du bulletin récapitulatif n° 824.

Si un débiteur, absent lorsque le facteur s'est présenté à son domicile, payela
valeur au guichet, le préposé l'inscrit sur Je bordereau n° 823 de Ja poste res-
tante.

.
Jîn raison de cette éventualité, il ne sera établi quotidiennement qu'un seul

bordereau.n° 833 pour la «poste restante», bordereau sur lequel les recouvre-
ments à effectuer au guichet seront inscrits au fur el; à mesure de leur réception.
D'où il suit, que Jes totaux de ce bordereau rie pourront; être arrêtés qu'en fin de
journée cl. cpie ce n'est également qu'en fin de journée que ces totaux pourront
être portés sur le bulletin récapitulatif n" 824.

La seule inscription d'une valeur sur le bordereau n" 823 du guichet équivau-
dra à une prise on charge.

Les totaux généraux du bulletin, récapitulatif 11° 824 donneront quotidieune-
ment le résultat des opérations de la journée.

Comme conséquence de celte modification le carnet n" 75g-i restera exclusi-
vement affecté à la livraison des enveloppes n° i4g4; il sera par suite modifié
conformément à cette indication lors de sa réimpression.

Les agents sont expressément invités à apporter tous leurs soins el; toute leur
attention clans l'application des nouvelles mesures relatives au service des recou-
vrements.
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N" 823.

DIRECTION GKNKIîAJ.ir

DES POSTES

iîT DES TÉLÉGUAPIIES.

BUREAU cl

u DISTRIBUTION DU 18g
.

Facteur * K°

BoitDEREAU d.es valeurs à recouvrer el des envois contre remboursement.

S CTMÉHO
- MONTANT

\ cliiiscnp- K0MS MONTANT .,,.„ ,. ., ..,,T-, .MOTIF
i gI .II'» ^ ^|| g -valeurs d<!S A™ ' °===" ~" du ï

j " ~ au no»
ï rei,rislro ])biïLir,s. v.M.cui'.ï. rccoiivices. , NON i;i:t:rjuYIU;ME>T. «

i/iSi).
,

roconvi-ccs.

! i -.i 3 k o G 7 ^

t
! '

I

I 4
i

15
•

I

o
I

7

i s
1 I

10
..

1-J

|13

jl/lh-
i

T
~~

! j Oï'AUX ...! '

. .

—L|
j A verser par le fadeur _ _

-

(Signature dn receveur
donnant.décharge au j'acleur.)

* t.. du ville, boîtier, local,, nual.



BULL. MENS. N° 8 SUPP. — 877 —
N° 824.

lHIVuCTIOT, GKSHllAJ.iî

DES POSTES

ET DES TÉLÉGRAPHES.

JOURNEE
BUREAU cl j

BULLETIN RÉCAPITULATIF des valeursà recouvrer

el des envois contre remboursement.

j
j

VALEURS 'VALEURS VALEURS

dcs
g

.

ÉMARGEMENT, i i OBSERVATIONS.

LictcM-s.
1 Moulant. 1. Moulant. | MonU.il. g
il K te I

j 2 A /i b o -j S (j
I

L1'" DISTlilBUTlOIi.
S

I s" HISTIUMIT.ON.

13" DtSTitnmTiox.

I I

TOTAUX j j|
gGncra"!l J 11



__ 878 — Aoûr 1892.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3e BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Circulaireadressée aux Directeurs départementaux, le S septembre 1892.

Remise aux adjudants de semaine, contre reçu, des avis D d'arrivée de mandats
télégraphiques destinés à des militaires momentanémentabsents de la caserne.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, des mandats télégraplnques restent assez fréquem-
ment impayés par suite de Ja non-réception des avis de dépôt laissés en rem-placement des avis d'arrivée modèle D, en cas d'aJjsence momentanée des Jjé-
néficiaires.

En vue de mettre un à cette situation, M. Je Ministre de la guerre vient de
décider, sur ma proposition, que les adjudants de semaine seront, désormais,
chargés de recevoir, contre reçu, Jes avisD d'arrivée pouf tout militairequi ne se
trouverait pas présent à la caserne au moment où Je l'acteur s'y présente.

Cette décision a fait l'objet d'une notification au Bulletin officiel du Ministère
de la guerre .(partie réglementaire) dont la teneur suit :

«Paris, Je :>.o août 1892.

«Actuellement, les militaires destinataires de mandats télégraphiques sont
informés de l'arrivée des fonds qui leur ont été adressés,par un avis spécial qui
doit leur être remis personnellement contre un récépissé.

«Or, il arrive souvent que les destinataires se trouvent momentanément
absents, lorsque les facteurs du télégraplie se présentent dans Jes casernes pourdistribuer les avis d'arrivée des mandats dont il s'agit, et, par suite, ces-avis neparviennent pas toujours en temps utile aux intéressés.

«Pour remédier à cet état de clioses, le Ministre de la guerre décide, d'accord
avec son Collègue du Commerce et de l'Industrie (Direction |générale des Postes
et des Télégraphes), et. d'après le résultat d'expériences faites dans différents
corps qu'à l'avenir les adjudants de semaine seront chargés de recevoir,-contre
décharge, pour les remettre d'urgence aux intéressés, les avis destinés à informer
des militaires momentanément absents, de l'arrivée des mandats télégraphiques
émis à leur profit.

« Afin d'assurer le fonctionnement de ce service dans de bonnes conditions,
l'adjudant de semaine sera tenu d'enregistrer les avis d'arrivée de mandats télé-,
graphiques sur un-carnet spécial de la forme ci-contre:
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«C. DE FREYCINIÏT. »

Vous voudrez, bien transmettre Jes instructions nécessaires aux receveurs des
viJ.les' de garnison de votre, département pour la mise à exécution de ladite me-
sure.

Il est. bien entendu que la remise de l'avis D par le facteur du télégraphe doit
être faite avant fout au militaire intéressé et que ce n'est qu'an, cas où ce dernier
se trouverait absent de la caserne que la livraison dudit avis aurait lieu entre les
mains de l'adjudant de semaine du quartier.

,1e vous prie de m'accuser réception, de la présente circulaire.
Agréez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération très

.

distin-
guée. "

Le Directeur général des Postes el des Télégraphes,

J. DE SELVES.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.
—-.

3e BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Apurementdes bordereaux de valeurs à recouvrer comprenant des valeurs réexpédiées.
Bappel aux prescriptions d,es instructions n'" 3/i8 et /i17.

L'Administration est informée que certains expéditeurs de valeurs à recouvrer
sollicitent les bureaux par noies jointes au bordereau ou par des lettres qu'ils
adressent.aux.receveurs, de ne pas faire à leurs envois l'application des dispo-
sitions du paragraphe 3 de l'article 4 du décret du 5 mars dernier qui a régie le
mode de liquidation des valeurs recouvrables sur des débiteurs' différents dont
un ou plusieurs ont changé de résidence.
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Ces expéditeurs dispensent lès-receveurs- d'effectuer Ja réexpéditiondes valeurs
qu'ils leur transmettent ou bien ils leur demandent d'apurer les bordereaux
d'envois eu deux fois, l'une comprenant les .valeurs recouvrables par leur
propre bureau, l'autre afférente aux valeurs réexpédiées. Pour donner plus de

.

poids à leurs sollicitations, ils insinuent dans leurs notes ou lettres qu'ils ont
déjà reçu satisfaction dans la plupart des Jnureaux.

.

Il-est.rappelé aux agents qu'aux termes du paragraphe 26 de l'instruction.
11° 3/t8 (Bull. mens, n" 12 de décembre1886), ils ne doivent tenir aucun compte
des lettres, notes ou pièces de quelque nature qu'elles soient,jointes ou se rap-
portant aux valeurs à recouvrer qui parviennent à leur bureau.

En conséquence, les receveurs sont expressément invités à toujours se con-
former strictement aux prescriptionsformelles de l'instructionn" 4si 7 (Bull. mens.
11° a supp.de février 1892) et, par suite, à ne se prêter, sous aucun prétexte, à
une dérogationquelconque au mode de liquidation des valeurs réexpédiées, dé-
terminé par le titre II de cette instruction.

IMPRIMERIE NATIONALE.
—-

'Septembre 1892.
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